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PREAMBULE  
 
La Communauté de Communes Saône -Beaujolais a ét é créée par la fusion de la 

Communauté de communes de la Région de Beaujeu et de la Communauté de 
communes Beaujolais -Val de Sa¹ne, et lôint®gration de la Commune de Cenves (arr°t® 
préfectoral du 18 décembre 2014) , puis par fusion de la CCSB avec la Commun auté 

de communes du Haut Beaujolais et intégration de la Commune de Saint -Georges -de-
Reneins (arrêté préfectoral du 12 juillet 2017) . 

 
La Loi «  Chevènement  » du 12 juillet 1999 impose notamment la rédaction, par le 
Pr®sident, dôun rapport annuel dôactivit®s, à adresser tous les ans avant le 30 

septembre au Maire de chaque Commune associée.  
 

Ce rapport devra ensuite faire lôobjet ç dôune communication par le Maire au Conseil 
Municipal en séance publique, au cours de laquelle les délégués de la Commune à 
lôorgane délibérant sont entendus  ».  

 
Le Président «  peut être entendu, à sa demande, par le Conseil Municipal de chaque 

Commune membre ou à la demande de ce dernier  ».  
 
A cela, il faut ajouter lôobligation de faire para´tre un rapport annuel sur le prix et la 

qualit® du service public dô®limination des d®chets, devenue effective par le d®cret 
n°2000 ï 404 du 11 mai 2000, paru au Journal Officiel Numéro 112 du 14  mai  2000. 

Selon lôarticle 2 de ce d®cret, il convient dôint®grer le contenu de ce rapport dans le 
présent rapport.  

De la m°me mani¯re, le Service Public dôAssainissement Non Collectif a lôobligation en 
vertu du décret n°95 -635 du 6 mai 1995 publié au journal officiel du 7 mai 1995 de 
réaliser un rapport annuel sur le prix et la qualité du service qui se ra annexé au 

présent rapport.  
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I.  Le territoire  de la CCSB en 20 20  
 

 

Population municipale au 1/1/19  44 277   

Superficie (en km²)  512,32   

Densité (en nombre d'habitants par 

km²)  85,11  

 

Nombre de communes  35   
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II.  Le Conseil de la Communauté de Communes  
 
 

La Communauté de Communes Saône -Beaujolais en 20 20  :  

 

COMMUNE  DELEGUES TITULAIRE  SUPPLEANTS  

      

MAIRIE D'AIGUEPERSE  ALEXANDRE Jean -François  Michelle JUGNET  

MAIRIE D'AZOLETTE  BRIDAY Nicole  Carole TACHE  

MAIRIE DE BEAUJEU  SOTTON Sylvain -  Carole MARIE    

MAIRIE DE BELLEVILLE - EN- BEAUJOLAIS  Frédéric PRONCHÉRY  

Houria BENACEUR  

Françoise BIOSA  

Thierry DUBREUIL  

Monique JACOB  

Didier JAFFRE  

Dorine JAMBON  

Alain MAHUET  

Michel MAZILLE  

Malik HECHAICHI  

Lucile DA SILVA  

Serge THEVENET  

Chrystèle TOURNARIE  

  

MAIRIE DE CENVES  PELLÉ-BOURDON Pierre -Yves   

MAIRIE DE CERCIÉ  CLAUZEL Christophe  

VALLETTE Florence  

  

MAIRIE DE CHARENTAY  JOMARD Évelyne  

JAFFRE Samuel  

 

MAIRIE DE CHÉNAS  DUCHET Jacques  Franck BESSONE  

MAIRIE DE CHIROUBLES  BESEME Frédéric  Gontran BODESCOT  

MAIRIE DE CORCELLES - EN- BEAUJOLAIS  CHEMARIN Jean -Paul  

DUCLOS Yvette  

  

MAIRIE DE DEUX - GROSNES  THÉVENON René  Béatrice LACHARME  

MAIRIE DE DRACÉ  BETTU Christian  Olivier ROLLET  

MAIRIE DE FLEURIE  MIGUET Frédéric  

YVES Audrey  

  

MAIRIE DE JULIÉNAS  ROUX Elisabeth  Éric JORCIN  

MAIR I E DE JULLIÉ  THIEN Jérémy  Daniel LAPLACE  

MAIRIE DE LANCIÉ  MENICHON Jacky  

GERENTES Isabelle  

  

MAIRIE DE LANTIGNIÉ  TOURNISSOUX Jean -Michel  Laurent JAMBON  

MAIRIE DE MARCHAMPT  VITTAUT Dominique  Philippe GEORGES  
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MAIRIE DE PROPIÈRES  GILGENKRANTZ Christian  Pat rick VULLO  

MAIRIE DE QUINCIÉ - EN - BEAUJOLAIS  MICHAUD Daniel  

BAUDET Nadine  

  

MAIRIE DE REGNIÉ - DURETTE  ROBIN Jean -Paul  

Catherine CINQUIN  

  

MAIRIE DE ST BONNET - DES - BRUYERES  CARTILLIER Martine  Patrice AUFRANT  

MAIRIE DE ST CLEMENT - DE- VERS  TERNISIEN Sylviane  Daniel GROSBOST  

MAIRIE DE ST DIDIER - SUR - BEAUJEU  DEVILLAINE Yves  Jean-Marc OSTLER  

MAIRIE DE ST ÉTIENNE LA VARENNE  BASSET Daniel  Philippe COIN  

MAIRIE DE ST GEORGES - DE- RENEINS  Patrick BAGHDASSARIAN  

Blandine BAMET -MONFRAY 

Bernard GROSBOST  

Jocelyne NARBOUX  

  

MAIRIE DE ST IGNY - DE- VERS  MORIN Alain  Daniel FOREST  

MAIRIE DE ST LAGER  VARICHON Jean -Paul  Maryse DE 

MAISONNEUVE  

MAIRIE DE TAPONAS  FAYARD Daniel  Sylvie DUVAL  

MAIRIE DE VAUXRENARD  DENUELLE Sixte  Sylvie DUVAL  

MAIRIE DE VERNAY  PERRET Philippe  Élodie TR OJA 

MAIRIE DE VILLIÉ - MORGON  LAMURE Thierry  Nadine DEFNET  

MAIRIE D'ÉMERINGES  DU CHAYLARD Patrick  Jean-François 

BERGERON 

MAIRIE DES ARDILLATS  MOREY Jean-Michel  Jean-Paul CIMETIERE  

MAIRIE D'ODENAS  GEOFFRAY Evelyne  François BERTIN  

 

 

Président  :  Jacky MENICHON     
    

1er Vice -Président  :  Frédéric PRONCHERY  Développement durable, Piscine  

2ème Vice -Présidente  :  Evelyne GEOFFRAY  Action Sociale  

3ème Vice -Président  :  Jérémy THIEN  Ruralité /Viticulture -Agriculture/ Foret   

4ème Vice -Président  :  Patrick BAGHDAS SARIAN  Mobilités  

5ème Vice -Président  :  Sylvain SOTTON  Bâtiments  

6ème Vice -Président  :  Frédéric MIGUET  Développement économique / Tourisme  

7ème Vice -Présidente  :  Nadine BAUDET  Culture / Patrimoine culturel  

8ème Vice -Président  :  Malik HECHAÏCHI  Financ es / Ressources humaines 
/Administration générale / Relations 

sociales  

9ème Vice -Président  :  Jacques DUCHET  Am®nagement de lôespace 

10ème Vice -Président :  René THEVENON  Gestion et réduction des déchets  

11ème Vice -Président  :  Lucile DA SILVA  Communicat ion / événementiel / sport  

12ème Vice -Président  :  Yves DEVILLAINE  Voirie / Hydraulique / Erosion  

      

Conseiller délégué  Daniel MICHAUD  Eau et assainissement  
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Les commissions de la CCSB sont les suivantes  :  

 
 
 

COMMISSIONS PAR THEME  PRESIDENT DE COMMISSION  

Développem ent durable / gestion des déchets  Thierry LAMURE  

Social / Petite enfance / Personnes âgées/Logement social  Jean-Paul VARICHON  

Ruralité, viticulture, Agriculture, Forêt  Daniel BASSET  

Développement économique / Mobilité  Sixte DENUELLE  

Tourisme  Pierre -Yves PELLE-BOUDON  

Culture / Patrimoine culturel  Carole MARIE  

Voirie, Hydraulique, Erosion  Jean-Michel MOREY  
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III.  Les compétences   
 

 

A COMPETENCES OBLIGATOIRES  
 

1.1. Aménagement de l'espace  

1.1.1.  Am®nagement de lôespace pour la conduite dôactions dôint®r°t communautaire  ;  
Sont dôint®r°t communautaire :  

a)  Lô®tude, la cr®ation, lôam®nagement, lôextension, lôentretien, la gestion et 

lôexploitation de Zones dôAm®nagement Concert® visant ¨ accueillir des activit®s 
industrielles, commerciales, artisanales, tertiaires ou tour istiques  ;  

b)  Création, Aménagement et entretien de circuits touristiques communautaires 
(Sentiers dôinterpr®tation du Mont Brouilly, Sentier des Lys ¨ Fleurie, Sentier des 
Crus à la Terrasse de Chiroubles, Sentier de découverte à Saint -Lager, Sentier de 

Vil lié-Morgon)  ;  
c)  Balisage, signal®tique et promotion dôun r®seau intercommunal de randonn®es 

(PDIPR en lien avec le Département, Sentiers Victor, Estelle et Victor Express, 
Circuit des Crêtes du Haut -Beaujolais).  

 

1.1.2.  Schéma de cohérence territoriale et schéma de  secteur  ;  
 

1.1.3.  Plan local dôurbanisme, documents dôurbanisme en tenant lieu, cartes 
communales  ;  

 
1.2. Développement économique  :  

1.2.1.  Actions de d®veloppement ®conomique dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 

4251 -17 du Code Général des Collectivités Territoriales  (SRDEII)  ;  
 

Nôentrent pas dans les actions de la Communaut® de communes la construction, 
lôam®nagement, lôentretien, le fonctionnement et la gestion des commerces de 
proximit® et des ®quipements touristiques dôh®bergement.  

 
1.2.2.  Création, aménagement, entreti en et gestion de zones dôactivit® industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire  ;  
 

1.2.3.  Politique locale du commerce et soutien aux activit®s commerciales dôint®r°t 

communautaire  ;  
Sont dôint®r°t communautaire :  

a)  Aide  à la rénovation et la modernisation des commerces  ;  
b)  Aide à la création, à la revitalisation ou au maintien des commerces et services 

de proximité  ;  

c)  Appui ¨ lôattractivit® et ¨ la dynamisation du tissu commercial. 
 

1.2.4.  Promotion du tourisme, dont la création d ôoffices de tourisme  
 

1.3. Am®nagement, entretien et gestion des aires dôaccueil des gens du voyage et 

des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi 
n° 2000 - 614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gen s du 

voyage  
 

1.4. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés  
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1.5. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les 
conditions prévues à l'article L. 211 - 7 du code de l'environnement  :  

a)  Lôam®nagement dôun bassin ou dôune fraction de bassin hydrographique ;  
b)  Lôentretien et lôam®nagement dôun cours dôeau, canal, lac ou plan dôeau ;  

c)  Défense contre les inondations des habitations  ;  
d)  La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des 

zones humides et des formations boisées riveraines  ;  

 
 

B COMPETENCES OPTIONNELLE S 
 

La Communauté de commune exerce, pour les actions dôint®r°t communautaire, les 

compétences suivantes  :  

 

2.1  Protection et mise en valeur de lôenvironnement, le cas ®ch®ant dans le cadre 

de schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande 
dô®nergie 
    Sont dôint®r°t comm unautaire  :  

2.1.1  Soutien en faveur des énergies renouvelables et de maîtrise de la demande 
dô®nergie : Coordination dôun Plan climat air ®nergie territorial, mise en îuvre 

dôactions de d®veloppement durable et de d®marches de territoire ¨ ®nergie 
positive  ;  

2.1.2  Protection et mise en valeur des espaces naturels sensibles du territoire 

communautaire en partenariat avec le Département  ;  
 

2.1.3  Gestion des eaux  :  
a)  Lutte contre la pollution  ;  
b)  La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines  ;  

c)  Aménagemen ts hydrauliques concourant à la protection des habitations  ;  
d)  Lôexploitation, lôentretien et lôam®nagement dôouvrages hydrauliques existants ;  

e)  La solidarit® avec les communes face ¨ lô®rosion des sols : ma´trise dôouvrage 
des opérations de plus de 30  000 ú HT, avec un fonds de concours communal de 
50 %.  

 

2.2  Politique du logement et du cadre de vie  

Sont dôint®r°t communautaire :  

2.2.1  Etude et Mise en îuvre dôun Programme Local de lôHabitat, 
2.2.2  Politique du logement social dôint®r°t communautaire et Action par des 

opérat ions dôint®r°t communautaire en faveur du logement des personnes 
défavorisées  ;  

2.2.3  Elaboration de programmes visant ¨ la mise en îuvre dôOp®rations 
Programm®es dôAm®lioration de lôHabitat (OPAH) et de Programmes dôint®r°t 
Général (PIG)  ;  

2.2.4  Participation aux pol itiques partenariales publiques dans le domaine du 
logement  ;  

2.2.5  Plateforme de rénovation énergétique du logement.  
 

2.3  En matière de Politique de la ville :  

2.3.1  Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de 
ville,  

2.3.2  Animation et  coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, 
de développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des 

dispositifs locaux de prévention de la délinquance,  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.3.3  Programmes d'actions définis dans le contrat de ville.  
 

2.4  Créati on, aménagement et entretien de la voirie  

Sont dôint®r°t communautaire :  
2.4.1  Le quartier de la gare de Belleville/St Jean dôArdi¯res, d®limit® selon le plan 

annexé  ;  
2.4.2  Le quartier de la gare de St -Georges -de-Reneins, délimité selon le plan annexé  ;  

2.4.3  Les autres vo ies concernées : ensemble des voiries communales classées  
 

2.5  Construction, entretien et fonctionnement  des équipements culturels et 

sportifs d'int®r°t communautaire et dô®quipements de lôenseignement 
pr®®l®mentaire et ®l®mentaires dôint®r°t communautaires  

Sont dôint®r°t communautaire :  
 

2.5.1  Equipements culturels  :  

a)  Le centre culturel intercommunal à Belleville Le Singuliers (Cinéma, Café - resto et 
médiathèque)  ;  

b)  La Médiathèque à Beaujeu  ;  
c)  La Médiathèque Bernard Pivot à Quincié -en-Beaujolais  ;  
d)  La coordination du r éseau des bibliothèques communales  ;  

e)  Le soutien aux acteurs culturels îuvrant pour le territoire. 
 

2.5.2  Equipements sportifs  
2.5.2.1  Les gymnases suivants  :  

a)  Beaujeu  : Salle dô®volution ;  

b)  Belleville  : Gymnase Gardent  ;  
c)  Belleville  : Gymnase Rosselli  ;  

d)  Villié -Morgon  : S alle des sports Philibert Bulliat ;  
e)  Lancié  : Gymnase de lôex Savour-Club  ;  
f)  Monsols  : Salle des sports Fontalet ;  

2.5.2.2  La piscine à Belleville  ;  
2.5.2.3  La piste dôathl®tisme ¨ Belleville.  

 
2.6  Action sociale dôint®r°t communautaire 
Sont dôint®r°t communautaire :  

2.6.1  Soutie n financier aux Relais dôAssistants Maternelles ;  
2.6.2  Soutien financier au Centre social Vivre en Haut Beaujolais  ;  

2.6.3  Petite enfance (0 -6 ans) ¨ lôexclusion des garderies p®riscolaires et des ALSH ï 
Accueil de loisirs sans hébergement  ;  

2.6.4  Construction, entretien et gestion du pôle intercommunal de la petite enfance à 
Villié -Morgon (bâtiment et ses abords)  ;  

2.6.5  Construction, entretien et gestion dôun ®quipement dôaccueil des jeunes enfants 

à Belleville  ;  
2.6.6  Soutien financier aux structures associatives intervenantes dans  le domaine du 

maintien à domicile des personnes âgées.  
2.6.7  La construction, lôam®nagement, lôentretien et la gestion des maisons 

pluridisciplinaires médicales ou paramédicales et les maisons de santés rurales 

de :  
-  Beaujeu  ;  

-  Monsols  ;  
-  Fleurie.  
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C COMPETENCE S FACULTATIVES  
 
(Pas dôint®r°t communautaire ¨ d®finir pour lôensemble des comp®tences facultatives) 

 
3.1  Contr¹le et aide ¨ la gestion des installations dôassainissement non collectif -  

Animation des opérations collectives de réhabilitation  ;  
3.2  Etablissement, e ntretien et exploitation de réseaux de communications 

®lectroniques, notamment dôun r®seau distribuant par c©ble ou tout autre 

support technologique tout service de télévision, de radiodiffusion sonore et de 
communication  ;  

3.3  Complément au service de transpo rt en commun de voyageurs sur le territoire 
communautaire en lien avec les autorités organisatrices  ;  

3.4  Etude, construction, aménagement, extension, entretien et gestion des casernes 

de gendarmerie du territoire.  
3.5  Infrastructures de charge n®cessaires ¨ lôusage de véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables en tant quôelles concernent la cr®ation, lôentretien et 
lôexploitation desdites infrastructures. 
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IV.  Les actions  et les projets  
 

 

A AMENAGEMENT DE LôESPACE  

 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), é laboré par le Syndicat Mixte du Beaujolais 
(SMB) auquel adhère la CCSB, est opposable depuis octobre 2009.  
En mars 2019, le SMB a approuvé sa modification n°2, concernant sa mise en compatibilité 

avec la Loi Grenelle II notamment.   
En 2020, le SCoT a lanc é une r®vision dont lôapprobation pr®visionnelle sera ¨ ®ch®ance 

2022. Deux consultations ont ®t® lanc®es en d®cembre sur lô®laboration du DAAC et 
lô®laboration du volet ®nergie et de lô®valuation environnementale. Deux bureaux dô®tudes ont 
été retenus  : A I D pour le volet commercial, EAU pour le volet énergie/environnement.  

 
 

B URBANISME  
 

La Communauté de Communes Saône -Beaujolais est compétente en «  documents 
dôurbanisme » depuis le 1er janvier 2017.  

 
1)  Gestion des Documents dôUrbanisme par la CCSB  

 

Depuis le 1er janvier 2017, la CCSB est compétente pour toute évolution de documents 
dôurbanisme sur son territoire, quôil sôagisse dôune carte communale ou dôun plan local 

dôurbanisme, et ce quel que soit son p®rim¯tre initial (communes, groupements de 
communes) .  
La CCSB gère ainsi, en collaboration avec les communes, les documents opposables 

suivants  :  
- 18 PLU  

- 5 cartes communales  

- 1 PLUi sur 3 communes (SURB)  

Sont ®galement en cours dô®laboration :  
- 1 PLUi sur le territoire du Haut -Beaujolais  

- 1 PLUi -H ¨ lô®chelle du territoire de la CCSB  

- 1 PLU sur Beaujeu  

A noter que 10 communes de la CCSB sont soumises au R¯glement National dôUrbanisme 
(RNU) en 2020 mais 6 dôentre elles sont dans le p®rim¯tre du PLUi du Haut-Beaujolais dont 
lôapprobation est pr®vue fin 2021. 

 
Repr ise des procédures  

Lors du transfert de comp®tence, plusieurs proc®dures dô®volution ®taient en cours. Sur 
demande des communes ou groupements de communes, il était possible pour la 
Communauté de Communes Saône Beaujolais, de poursuivre ces procédures.  

Lôensemble des communes et groupements de communes ont ainsi sollicité la CCSB, qui a 
r®pondu favorablement, par d®lib®ration du 16 mars 2017, et poursuit donc lôensemble des 

procédures engagées avant le 1er janvier 2017, dont certaines sont depuis approuvée s. 
La CCSB a ®galement fait le choix de poursuivre la proc®dure de Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal (PLUi) engagée sur le Haut -Beaujolais (12 communes, dont 11 soumises au 

RNU actuellement).  
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Nouvelles procédures  
Dans lôattente de lô®laboration dôun PLUi sur lôensemble du territoire de la CCSB, le Code de 

lôurbanisme autorise la CCSB ¨ prescrire et mener de nouvelles ®volutions des documents 
dôurbanisme.  
Comme pour la reprise des proc®dures, lôengagement de nouvelles ®volutions par la CCSB est 

décid é après sollicitation de la commune (ou du groupement de communes). Plusieurs 
procédures ont ainsi été engagées.  

 

 
Procédures achevées en 2020 :  

 -  Approbation de la modification n°2 
du PLU de Chénas  ;  

-  Approbation de la modification 
simplifiée n°1 du PL U de Corcelles -en-

Beaujolais  ;  

-  Approbation de la modification n°1 
du PLU de Fleurie  ;  

-  Approbation de la modification n°5 
et de la Révision avec Examen n°9 du 

PLU du SURB.  
-  Approbation de la modification n°2 

du PLU de Saint -Lager  ;  
-Approbation de l a modification n°3 du 

PLU de Chénas  ;  
-Approbation de la modification n°1 et 

de la Révision avec Examen Conjoint 
n°1 du PLU de Régnié -Durette  ;  

Les nouvelles procédures, 
récemment engagées ou à engager  :  

- Révision générale du PLU de 

Charentay.  

- Modificati on du PLU de Regnié -

Durette. Objets probables  : mise à 

jour des changements de 

destination  ; zones As à faire 

évoluer.  

- Révision de la carte communale 

dôAvenas.  

 

 

Procédures en cours en 2021  :  
- Elaboration du PLUi -H dont 
lôapprobation est pr®vue pour 2024 ;  

- Elaboration du PLUi du Haut -
Beaujolais, dont lôarr°t a eu lieu le 10 

d®cembre 2020. Lôapprobation est 
pr®vue pour la fin de lôann®e 2021 ;  

- Élaboration du PLU de Beaujeu 

prescrite en 2012.  
- Modification n°6 du PLU du SURB 

prescrite le 12 juillet 2021. Obj ets  : 
évolution du règlement écrit  ; du 
plan de zonage  ; évolution de 

certaines OAP  ; mise à jour des 
changements de destination  ; 

mise à jour des emplacements 
réservés  ; correction dôerreurs 
matérielles.  

Approbation pour janvier - février 
2022.  

- Révision ave c examen conjoint du PLU 
de Marchampt prescrite le 6 février 

2020. Objet  : reclassement dôune 
zone N en A . Abandon de procédure 
décidé en CM de Marchampt. 
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D®lib®ration dôabandon ¨ pr®voir pour 
le CC de septembre 2021.  

- Modification n°2 du PLU de 
Marchampt p rescrite le 10 juillet 

2020. Objets  :  modification de 
certaines OAP  ; mise à jour de la 
liste des changements de 

destination.  Approuvé en CM de 
Marchampt. Délibération 

dôapprobation ¨ pr®voir pour le CC de 
septembre 2021.  

- Modification n°2 du PLU de Saint -

Georges de Reneins. Prescription non 
rédigée car objets encore non définis 

totalement.  
- Modification n°2 du PLU de Fleurie 

prescrite le 16 septembre 2020. 

Objets  : Mise à jour de certains 
articles du règlement  ; mise à jour 

des changements de destination  ; 
actualisation de la liste des 

bâtiments patrimoniaux  ; 
correction dôerreurs mat®rielles. 
Enquête publique à venir, du 30 aout 

au 30 septembre 2021.  
- Modification n°4 du PLU de Chénas 

prescrite le 14 mai 2021. Objets  : 
mise à jour des changements de 
destina t ion  ; mise à jour de 

certains articles du règlement 
écrit. Enquête publique à prévoir pour 

septembre ou octobre 2021.  
- Modification nÁ5 du PLU dôOdenas 

prescrite le 9 juillet 2021. Objets  : 

Cr®ation dôun emplacement 
réservé  ; mise à jour des 

changements d e destination  ; 
adaptation du règlement et du 
zonage  ; évolution des OAP  ; 

cr®ation dôun STECAL. Phase de 
constitution du dossier technique en 

cours.  
- Modification simplifiée n°1 du PLU de 

Villié -Morgon prescrite le 14 mai 

2021. Objet  : mise à jour des 
empl acements réservés .  

- Modification n°2 du PLU de Villié -
Morgon. Objets  : Mise à jour du 
règlement écrit et graphique . 

Prescription à réaliser.  
- Modification simplifiée n°1 du PLU de 

Jullié prescrite le 12 juillet 2021. 
Objet  : reclassement dôune zone 
Up en U A . 

Approbation pour fin dôann®e 2021. 
- Modification simplifiée n°1 du PLU de 
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Cercié prescrite le 28 juin 2021. 
Objet  : correction dôune erreur 

matérielle .  
Approbation pour fin dôann®e 2021 

maximum.  
- Révision générale du PLU de Saint -

Etienne la Varenne presc rite le 3 

octobre 2019  ; phase réglementaire 
en cours.  

Modification n°2 prescrite le 15 
septembre 2020. Objet  : revoir et 
préciser une OAP . Enquête publique 

à prévoir pour septembre ï octobre.  

 
 
 

 
 

2)  Poursuite de lô®laboration du PLUi du Haut-Beaujolais  

 

Lô®laboration du PLUi du Haut-Beaujolais a ®t® prescrite en 2016 par lôancienne Communauté 
de communes du Haut -Beaujolais . La CCSB a repris lô®laboration du document dôurbanisme ¨ 
compter du 1 er  janvier 2017, suite à sa fusion avec la CCHB. 

 
Le projet con cerne les communes dôAigueperse, Azolette, Propi¯res, St-Bonnet -des -Bruyères, 

St -Clément -de-Vers, St - Igny -de-Vers ainsi que les communes déléguées de Monsols, Ouroux, 
St -Christophe, St -Jacques -des-arrêts, St -Mamert et Trades faisant partie de la commune 
nouvelle de Deux -Grosnes depuis le 1er janvier 2019.  

 
Après concertation avec les communes concernées, le projet de PLUi a été arrêté par 

délibération du Conseil Communautaire le 10 décembre 2020.  
 

Le dossier a ensuite été notifié aux Personnes Publiques As soci®es (PPA) au d®but de lôann®e 
2021. Celles -ci ont émis un avis en amont de l'enquête publique. Ce temps fort de la 
concertation sôest d®roul® du 7 juin 2021 au 16 juillet 2021. Suite ¨ lôavis de la Commission 

dôEnqu°te publique sur le projet de PLUi, le dossier sera ajusté en concertation avec les 
communes pour viser une approbation en fin dôann®e 2021.   

 
 

3)  Prescription dôun PLUi-H ¨ lô®chelle de la CCSB 

 

La Communauté de Communes Saône -Beaujolais est compétente pour élaborer un Plan Local 
dôUrbanisme Intercommunal (PLUi) ¨ lô®chelle de son territoire.  

 
Après une concertation importante avec les communes, sur les questions de gouvernance de 

la démarche et sur les objectifs à poursuivre dans la cadre de la procédure, la CCSB a 
prescrit, par délibération du 7 juin 2018, lô®laboration de son Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal, valant Programme Local de lôHabitat (PLUI-H). La CCSB a défini comme 

principe fondateur de la démarche, le rôle central des communes dans le processus de travail 
et de décision.  

 
Lôétude a d®marr® au d®but de lôann®e 2019 avec le bureau dô®tudes PLANED comme 
mandataire, qui a finalement été évincé de la mission en août 2020.  
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La fin de lôann®e 2020 a ®t® d®di®e au recrutement dôun nouveau groupement de bureaux 
dô®tudes dans le cadre dôune nouvelle consultation. En janvier 2021, côest le bureau dô®tudes 

ATELIER DôURBANISME ET DôARCHITECTURE (AUA) qui a ®t® retenu comme mandataire, avec 
¨ ses c¹t®s une ®quipe pluridisciplinaire compos®e des cabinets dô®tudes suivants :  

-  Latitude (agr icu lture, paysage)  ;  

-  EOHS (logement)  ;  

-  AID (économie)  ;  

-  EDP (juridique).  

 
 

Un nouveau calendrier de la procédure a été élaboré :  
 

¶ Mars à septembre 2021  :  Reprise du diagnostic territorial 

(ajustements/compléments)  ;  

¶ Septembre 2021 à juillet 2022  :  Projet dôAménagement et de  Développement 

Durables (PADD)  ;  

¶ Juillet 2022 à avril 2023  :  Traduction r¯glementaire (Orientations dôAm®nagement et 

de Programmation, plan de zonage, r¯glement ®crité) ;  

¶ Mai 2023  :  Arrêt du projet PLUi -H en Conseil Communautaire et bila n d e la 

concertation  ;  

¶ Juin à décembre 2023  :  Enquête publique et phase administrative  ;  

¶ Janvier 2024  :  Approbation du PLUi -H.  

 

Les mois de mars à septembre 2021 ont été dédiés à la reprise du diagnostic territorial. Au -
delà de la mise à jour des données c hif frées, des permanences dans chaque commune ont 
®t® men®es par les bureaux dô®tudes afin de rencontrer les ®lus et cerner les enjeux 

existants.  
 

Dôautre part, un travail pr®cis a ®galement ®t® r®alis® sur le volet agricole qui pr®sentait de 
nombreux man que ments. Pour ce faire, des «  référents agricoles  » (exploitants ou élus) ont 

été nommés dans chaque commune et ont été invités à participer à plusieurs réunions de 
travail pour compléter ce volet central du diagnostic PLUi -H.  
 

Durant toute la procédure,  un e concertation continue à destination des habitants et acteurs 
du territoire sera menée.  

Dès la prescription, les premières modalités de concertation ont été mises en place, avec 
notamment la mise ¨ disposition dans toutes les communes du territoire dôun r egistre de 
concertation ou encore la cr®ation dôune adresse mail d®di®e aux observations du public. 

 
Les modalités de préparation du PLUi -H sont rappelées ci -après, dans la charte de 

gouvernance.  
 
Č LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

Côest lôinstance d®cisionnelle qu i actera les différentes étapes de la procédure. Conformément 
aux dispositions du Code de lôUrbanisme (CU), le Conseil Communautaire est comp®tent 
pour  :  

- D®finir, apr¯s lôorganisation dôune conf®rence intercommunale, les modalit®s de 
collaboration avec l es communes (article L.153 -8 du Code de lôUrbanisme), d®taill®es 

dans la présente charte  ;  
- Prescrire le PLUi et définir les modalités de la concertation (article L.153 -11 du Code de 
lôUrbanisme) ;  

- Organiser le débat sur le Plan dôAm®nagement et de D®veloppem ent Durables  
(PADD) (article L.153 -12 du Code de lôUrbanisme) ;  
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- D®battre de lôopportunit® de cr®er des plans de secteurs (article L.153-11 du Code de 
lôUrbanisme) ;  

- Tirer le bilan de la concertation et arr°ter le projet de PLUi avant lôenqu°te publique 
(ar ticles L.153 -14 et L.153 -15 du Code de lôUrbanisme) ;  

- Approuver le PLUi (article L.153 -21 du Code de lôUrbanisme). 

En outre, le Conseil Communautaire organise, au moins une fois par an, un débat sur la 
politique locale dôurbanisme (article L.5211-62 du C ode Général des Collectivités 

Territoriales).  

Č LES CONSEILS MUNICIPAUX  

La loi ALUR a renforc® les conditions dôassociation des Conseils Municipaux ¨ la proc®dure 

dô®laboration du PLUi, en imposant deux ®tapes obligatoires :  
- Le débat du PADD, parallèlement au  débat organisé en Conseil Communautaire  (article 

L.153  12 du Code de lôUrbanisme) ;  
- La formulation dôun avis sur le projet de PLU arr°t® par le Conseil Communautaire. 

Lorsque l'une des communes membres émet un avis défavorable sur les orientations 

d'amé nagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent 
directement, le conseil communautaire délibère à nouveau et arrête le projet de PLU à la 

majorité des deux tiers des suffrages exprimés (article L.153 -15 du Code de lôUrbanisme).  

En vue de préserver une véritable co - construction du PLUi entre échelles 

communale et intercommunale, les Conseils Municipaux seront invités à formuler 
également, dans un délai de deux mois à compter de la transmission, un avis 
préalable sur le projet d e PLUi avant approbation par le Conseil Communautaire. En 

lôabsence dôavis rendu dans ce d®lai, cet avis sera r®put® favorable. 
Lorsque l'une des communes membres émet un avis défavorable sur les orientations 

d'aménagement et de programmation ou les dispos it ions du règlement qui la concernent 
directement, et que leurs modifications restent possibles à ce stade de la procédure 
(modifications d®coulant de lôenqu°te publique ou des avis des Personnes Publiques 

Associées), le Conseil Communautaire délibèrera à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés.  

En outre, les Conseils Municipaux sont inform®s r®guli¯rement de lôavanc®e de la d®marche 
PLUi par la cellule de base et les élus communaux participants aux différentes instances 
(Comité de Pilotage et gro up es de travail).  

 
Č LE COMITE DE PILOTAGE  

Le comité de pilotage est formé par la commission consultative des Maires, présidée par le 

Président de la CCSB ou le Vice -Pr®sident en charge de lôam®nagement de lôespace. Il 
rassemble les Maires des communes membr es  de la CCSB et peut être élargi à tout autre 

membre selon les besoins et les étapes. Il tient lieu, aux étapes définies par le Code de 
lôUrbanisme, de conf®rence intercommunale. 
Le comité de pilotage assurera la coordination générale  de l'élaboration du PLUi et sera 

garant de la cohérence du projet . Il sera en charge de  :  
- Discuter des modalités de collaboration avec les communes exposées dans le présent 

document, en amont de la délibération du Conseil Communautaire (conférence 
intercommunale au titre de l ôarticle L.153 -8 du Code de lôUrbanisme),  

- Proposer des arbitrages sur les grandes orientations et les diff®rentes ®tapes dôavanc®e 
de la procédure  :  

o En phase diagnostic  : il fait le bilan de lô®tat des lieux, identifie et priorise les 

enjeux pour lô®laborat ion du projet de territoire.  
o En phase PADD  : il propose les axes stratégiques à développer dans le document 

dans un premier temps, puis effectue un arbitrage sur le projet de PADD dans un 
second temps avant débats en conseils communautaire et municipaux.  
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o Règlement, zonage et Orientations dôAm®nagement et de Programmation 
(OAP)  : il propose un cadre de r®f®rence en amont et sôassure de la bonne 

traduction du PADD dans les documents r¯glementaires avant lôarr°t du PLU. 
- Associer les personnes publiques assoc iées à la démarche, et toute autre personne 

ressource du territoire.  
- Organiser les grandes étapes de la concertation ; régulièrement, tirer le bilan de la 

concertation en cours, et en rendre compte.  

- Préparer les groupes de travail thématiques et/ou géogra ph iques (ordre du jour, 
directives g®n®ralesé),  

- Examiner les documents soumis à délibérations du conseil communautaire,  
- Présenter les avis des personnes publiques associées, les observations du public et le 
rapport du commissaire avant lôapprobation du dossier en conseil communautaire 

(conf®rence intercommunale au titre de lôarticle L.153-21 du Code de lôUrbanisme). 

ê lôissue de chaque comit® de pilotage, un relev® de d®cisions sera adress® aux participants 

ainsi quôaux ®lus et agents qui auront ®t® pr®alablement désignés par chaque commune pour 
constituer la «  cellule de base  ».  

LES GROUPES DE TRAVAIL THEMATIQUES ET GEOGRAPHIQUES  

Les groupes de travail seront essentiellement formés par les commissions permanentes de la 
CCSB, qui sont compos®s dô®lus communaux et communautaires volontaires.  

La commission Am®nagement de lôEspace constituera le groupe de travail g®ographique. Au 
besoin, selon les étapes de la procédure, cette commission pourra être sous -partitionnée, 

selon des secteurs d®finis, en fonction dôenjeux et dôobjectifs de d®veloppement communs.  
Les autres commissions de la CCSB (agriculture, tourismeé) constitueront les groupes de 
travail thématiques. Au besoin, des groupes de travail complémentaires pourront être formés.  

Ces groupes de travail ser on t organisés régulièrement tout au long de la procédure. Ils 
constitueront, à partir des orientations définies par le comité de pilotage, le véritable lieu de 

construction du PLUi.  
Les groupes de travail thématiques seront davantage réunis en début de pr océdure, pour les 
phases de diagnostic et de PADD. Ils permettront dô®tudier de fa­on plus approfondie une 

problématique, une thématique transversale, telle que les déplacements sur le territoire, ou 
encore la trame verte et bleue.  

Des ateliers de travail par secteurs g®ographiques permettront de sôadapter ¨ la diversit® du 
territoire, notamment en phase de traduction règlementaire. Ils pourront être constitués par 
exemple pour lô®laboration de sch®ma(s) de secteur(s) ou dôOrientations dôAm®nagement et 

de Pro grammation.  
Les membres des groupes de travail devront faire le lien avec leurs collègues élus 

communaux afin que lôinformation circule correctement. 
ê lôissue de chaque commission, un compte rendu sera adress® aux participants ainsi quôaux 
élus et agen ts  qui auront été préalablement désignés par chaque commune pour constituer la 

« cellule de base  ».  
 

Č LôEQUIPE PROJET, LA ç CELLULE DE BASE  »  

Lô®quipe projet est essentiellement compos®e dôagents de la communaut® de communes : 
DGS, Directeur de lôam®nagement,  Responsable de la démarche PLUi, Instructeurs des 

Autorisations du Droit du Sol (ADS) é Elle sôappuiera autant que possible sur la ç cellule de 
base  » constituée dans chaque commune.  
En parall¯le des diff®rences instances list®es pr®c®demment, lô®quipe pr ojet assurera le suivi 

technique et administratif de la procédure et préparera les différentes réunions en lien avec le 
Vice -Pr®sident en charge de lôam®nagement de lôespace et le bureau dô®tudes mandat®. 

Lô®quipe projet (un ou plusieurs membres) participera autant que de besoin aux différentes 
r®unions et instances, afin de garantir le suivi, lôanimation et la coh®rence de la d®marche.  
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La composition de la cellule de base communale est laiss®e ¨ lôappr®ciation de chaque 

commune.  Pourront y être as sociés Elus et Techniciens, notamment Maires, Adjoints à 

lôUrbanisme, Secr®taires de Mairie, Agents charg®s de lôUrbanisme, Repr®sentants des 

Services Techniques. Les réunions seront organisées sous la responsabilité du Maire. En 

fonction des besoins et en jeux, l e Responsable PLUi de la CCSB pourra participer à certaines 

réunions.  

La commune restera un ®chelon d®terminant dans lô®laboration du PLUi. Elle permettra la 
d®clinaison locale des objectifs et orientations du PLUi. Elle sôimpliquera tout au long de 
lô®laboration du projet, avec notamment pour missions de :  

- Permettre le recueil dôinformation ;  
- Relire, enrichir les diagnostics  ;  

- Faire émerger les besoins communaux  ;  
- Analyser les dispositions règlementaires (règlement, zonage, OAP), amender les 

proposi tions  ;  

- Faire remonter les points de vigilance.  

 
Enfin, il convient de pr®ciser quôun Comité de Suivi PLUi - H  a été créé en 2020 pour parfaire 
la gouvernance du PLUi -H. Cette instance est composée du Président de la CCSB et de 5 élus 

communautaires volontai res.  
Elle a ®t® cr®®e suite aux probl®matiques rencontr®es avec lôancien prestataire PLUi-H. Le 
Comit® de Suivi veille notamment ¨ la bonne mise en îuvre de la m®thode de travail, prend 

connaissance des rendus et support de présentation en amont des réuni ons de  restitution au 
Comité de Pilotage, et aiguille régulièrement avec le nouveau prestataire.  

 
4)  Instruction des autorisations du droit des sols et d®clarations dôintentions dôali®ner 

 
Le d®sengagement des services de lôEtat en mati¯re dôurbanisme confirmé pa r courrier du 

préfet en date du 22 avril 2014 a conduit les communes à charger la CCSB des actes 
dôinstruction des demandes dôautorisation dôurbanisme sur le territoire. 

La CCSB a conventionn® le 01 octobre 2014 avec 22 communes pour lôinstruction des 
autorisations du droit des sols. Cette convention a pour objet de d®finir les modalit®s dôune 
mise ¨ disposition aupr¯s des communes du service de la CCSB charg® de lôinstruction des 

autorisations, d®clarations et actes relatifs ¨ lôoccupation du sol d®livrés au nom de la 
Commune par son maire.  

 
Lôavenant NÁ1 ¨ la convention a ®t® sign® le 15 octobre 2019 avec 27 communes 

(+  Chiroubles, Deux -Grosnes, Les Ardillats, Propières, Saint -Didier -sur Beaujeu et Saint -
Georges -de-Reneins).  
Il fixe les tâches incomban t au x communes et celles incombant au service instructeur CCSB 

et met ¨ jour le co¾t des diff®rents types dôactes (PA, DP, PD, Cub et PC/PA modificatifs). 
Le co¾t ®quivalent PC estim® en 2014 ®tait de 300 ú. 

Le co¾t ®quivalent PC en 2019 ®tait de 293.25 ú. 
Le co¾t ®quivalent PC en 2020 ®tait de 285.04ú 
 

La prise de compétence en matière de «  documents dôurbanisme » intègre la compétence en 
matière de Droit d e Préemption Urbain (DPU). Au 1er janvier 2017, la CCSB est donc 

devenue titulaire du DPU sur lôensemble des communes qui lôavaient pr®c®demment instaur®.  
Par délibération du 16 mars 2017, la CCSB a fait le choix de re -déléguer aux communes le 
Droit de Pr éemption Urbain. Celles -ci peuvent de nouveau se prononcer directement an 

mati¯re de pr®emption, sauf secteurs ¨ dominante dôactivit®s ®conomiques, artisanales, 
commerciales ou industrielles, pour lesquels la CCSB reste titulaire du DPU. Dans ce dernier 

cas, la CCSB sollicite lôavis de la commune avant toute pr®emption.  
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Pour conserver une vision des dynamiques territoriales, un syst¯me dôinformation mutuelle a 
®t® mis en place, pour toutes les DIA, quôelles soient sign®es par les communes ou la CCSB. 

En 20 18, la CCSB a reçu plus de 500 DIA des communes couvertes par un DPU, la quasi -
totalit® ¨ titre dôinformation. Concernant les DIA re­ues pour d®cision, car concernant des 

zones ¨ dominante ®conomique, aucune pr®emption nôa ®t® prononc®e en 2018. 
En 2019, l a CCSB a reçu 187 DIA des communes couvertes par un DPU, la quasi - totalité à 
titre dôinformation. 6 DIA concernant des zones ®conomiques re­ues pour d®cision et non 

préemptées.  
 

En 2020, la CCSB a reçu 60 DIA des communes couvertes par un DPU, la quasi - tot alité à titre 
dôinformation. 3 DIA concernant des zones ®conomiques pour d®cision et non pr®empt®es. 

 

C DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

 
 

1)  Le parc dôactivit®s économique  Lybertec  
 

 
 
 

 

 

La CCSB adhère au syndicat mixte de  
réalisation Lybertec -  Ly on Be aujolais Rhône 
Tec hnoparc, dont la  Chambre de Commerce et 

dôIndustrie du Beaujolais est ®galement 
membre.  

 
Les études ont permis notamment la création 

de la ZAC, lôadoption du dossier de r®alisation 
et la mise en compatibilité des documents 
dôurbanisme. 

Le parc est certifié ISO 14001 depuis mars 
2011 pour sa conception, son aménagement et 

lôaccueil des entreprises. 
 
 

Des premiers travaux de viabilisation ont commencé en août 2014, pour se terminer fin 
février 2015, afin de viabiliser les premiers lots de la ZAC visan t à accueillir notamment 

lôentreprise AMDI, troisi¯me implantation sur Lybertec apr¯s Hartmann (d®cembre 2009) et 
Plattard Négoce (décembre 2014).  
AMDI a mis en service son b©timent ¨ lô®t® 2016. 

En 2017 et 2018 une deuxième de tranche de travaux a été lan c®e pour viabiliser dôautres 
lots sur la première phase de la ZAC sur la commune de Belleville -en-Beaujolais.  

Les sociétés locales CHS France et MERARD se sont installées sur Lybertec en 2019.  
La société ACTION a démarré son exploitation logistique en janv ier 2019 au sein dôun 
bâtiment de 60  000 m² comprenant la plus importante toiture photovoltaïque de la Région, et 

comptait plus de 300 recrutements r®alis®s ¨ la fin de lôann®e pour arriver à 450 environ fin 
2020.  

 
Lôann®e 2020 a permis de terminer les ®tudes de ma´trise dôîuvre de conception, engag®es 
en 2019, pour la finalisation de la phase 1 et lôam®nagement de la phase 2 de la ZAC sur la 

commune de Charentay, comprenant notamment la r®alisation dôun ouvrage dôart pour 
franchir la rivière La Mézerine. L es travaux ont d®marr® et devront se poursuivre jusquôen 

2022.  
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Une septième entreprise, MONECHAFAUDAGE.COM, a démarré ses travaux de construction en 

2020 pour une mise en service souhaitée début 2021.  
 
 

2)  Plan dôactions pour le d®veloppement des zones dôactivit®s 
 

La CCSB a adopt® en avril et en d®cembre 2017 un mode dô®laboration des futures zones 
dôactivit®s intercommunales, soit par lôintervention directe de la Communaut® de Communes, 

soit par lôinitiative priv®e, et a défini les modalités de prise en  charge du coût des différents 
réseaux.  

Plusieurs pr®alables sont n®cessaires avant que puisse °tre propos® lôengagement financier 

de la CCSB  :  

- Les prix dôacquisition des terrains sont n®goci®s par les communes, ®tant donn® la tr¯s 

grande variabilité des v aleurs sur le territoire  ;  
- Les communes apportent des prospects, clients potentiels pour lôachat de terrains 
am®nag®s sur la base du prix de lôacquisition des terrains nus ajout® dôun forfait minimum 

pour lôam®nagement fix® chaque ann®e ;  
- ê partir dôenviron 30 % de la surface cessible totale de la zone dôactivit®s r®serv®e par 

lettre dôintention et/ou compromis et apr¯s appr®ciation du Bureau, la CCSB peut 

envisager de commence lôacquisition et/ou lôam®nagement des terrains. 

Lôam®nagement de zones dôactivit®s par la sph¯re priv®e est possible avec lô®laboration 
pr®alable dôOrientations dôAm®nagements et de Programmation au sein des documents 

dôurbanisme communaux ou intercommunaux. 
 
De mani¯re compl®mentaire, une charte dôam®nagement qualitatif des zones dôactivités 

économiques a été approuvée en octobre 2015 par le conseil communautaire.  

Concernant le financement des r®seaux, le Conseil a d®cid® dôagir dans le cadre habituel des 

relations communes / am®nageurs, notamment au regard du Code de lô®nergie et du Code 
général des collectivités territoriales.  
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3)  Le projet de zone dôactivit®s BTP/recyclage Les Ayolles 
 
Situé sur les communes de Corcelles -en-Beaujolais et Dracé, le long de la RD  306, ce projet 
est orienté vers les activités du BTP et du recyclage.  

En 2011, le Conseil a d®cid® dôacqu®rir toute la surface. Les n®gociations sont en cours. 
Début 2017, la CCSB avait acquis 10,5  hectares de cette zone de 14 hectares.  

 
Une étude de conception au stade Avant -Projet a été produite fin 2016, permettant de 
chi ffrer le projet et dôengager la suite des d®marches.  

Lô®tude dôimpact environnementale a ®t® lanc®e ¨ lô®t® 2017, ainsi que les ®tudes li®es ¨ la 
Loi sur lôEau.  

Une ®tude dôimpact sur lôactivit® agricole a ®t® prescrite en 2018. 
Le diagnostic dôarch®ologie préventive a été réalisé en 2018 sur près de 10 hectares.  
La DRAC Auvergne -Rhône -Alpes a prescrit la r®alisation dôune fouille sur 3 hectares sur la 

commune de Dracé.  
 

Une étude préalable agricole de compensation pour la création de cette zone a été pré sen tée à la 
Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers le 8 
juillet 2020. La Commission a demandé des compléments aus dossiers qui seront examinés lors 

dôune prochaine s®ance. 
 

Un permis dôam®nager déposé par la  CCSB pour une premi¯re tranche dôam®nagement, sur la 
commune de Corcelles -en-Beaujolais, a été autorisé en septembre 2020.  
Cette première tranche, sur une surface totale de 6,6 hectares, permet tra  de proposer près 

de 4,8 hectares de terrain viabilisés, le  long de la RD 306.  
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4)  Lôextension de la zone dôactivit®s Orcel ¨ Corcelles-en-Beaujolais  
 

 
 

La r®alisation de lôextension cette zone dôactivit®s, situ®e sur la commune de Corcelles en 
Beaujolais, dans la continuité de celle e xistan te, a été confiée en 2006 à la Chambre de 
Commerce et dôIndustrie du Beaujolais. 

Une premi¯re phase dôenviron 4 hectares, enti¯rement ma´tris®e, est en cours de 
commercialisation. Un lot a été occupé par une entreprise installée en 2017.  

Une seconde phase est envisagée à plus long terme pour atteindre une surface totale 
dôenviron 9 hectares. 
La commercialisation est toujours en cours par la CCI.  

 
 

5)  La r®habilitation des locaux de lôex Savour Club ¨ Lanci® 
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Suite à la cessatio n de son a ctivité, les bâtiments et terrains attenants appartenant à la 
société «  Savour Club Sélection  è situ®s ¨ Lanci®, ¨ lôEst du bourg, route de Villi®-Morgon, ont 

été acquis par la CCSB dans le cadre de la convention de revitalisation liée au départ de 
lôentreprise.  

Lôensemble de 20 530 m² est composé de quatre bâtiments distincts de 11  407  m² au total.  

Il sôagit dôune opportunit® pour la Communaut® de Communes de r®aliser une op®ration de 
d®veloppement ®conomique, en favorisant lôinstallation dôactivités écono miques nouvelles en 

remplacement de lôentreprise Savour Club, associ®e ¨ la valorisation du paysage par la 
réhabilitation de la tour peu esthétique qui a été transformé e en gymnase intercommunal 
(r®duction de sa hauteur qui culmine aujourdôhui ¨ 12  mètres)  en 2018.  

La réhabilitation de ces bâtiments a commencé (démolition, nouvelle toiture, division en lots 
et valorisation des espaces extérieurs) et la commercialisation à la vente des lots se poursuit, 

comptant en 20 20  douze  entreprises installé es. 

 
 

6)  Lôextension de la zone dôactivit®s Grand Pr® ¨ Saint-Lager  
 

 
 
Le foncier ayant ®t® ma´tris® en 2013, ¨ la suite de demandes dôartisans locaux, un permis 

dôam®nager a ®t® autoris® la m°me ann®e afin dô®tendre la zone dôactivit® existante sur la 
commune . 
Les trav aux de viabilisation des quatre lots créés se sont terminés en 2015 (6  170 m² 

cessibles). Deux lots ont ®t® vendus en 2016, les deux autres lôont ®t® en 2017. Les 
constructions sont aujourdôhui achev®es et la Communaut® de Communes a finalis® les 

aménageme nts en 2018.  
 

 

7)  La zone dôactivit®s Villeneuve ¨ Taponas 
 
Le long de lôautoroute A6, en bordure du hameau de Villeneuve, la CCSB a achet® 3,6 
hectares sur des terrains appartenant à APRR, permettant de créer 5 lots de tailles différentes 

pour une surface ce ssible totale dôenviron 29 000 mĮ, suite ¨ la demande dôune importante 
entreprise du territoire et dôartisans locaux. 

Les travaux de viabilisation ont été réalisés. Deux lots ont été vendus en 2014, un lot en 
2015 permettant dôaccueillir trois entreprises ici. Il reste actuellement deux lots à 
commercialiser ici.  
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8)  La zone dôactivit®s Les Treilles ¨ Quinci®-en-Beaujolais  
 

 
 
En 2018, les travaux de réfection de chaussée ont été réalisés pour un montant de 

182  963.20 ú H.T. Ces travaux ont ®t® réalisés de  nuit  : remplacement des bordures 
endommag®es, rabotage de lôancienne chauss®e et fourniture et mise en îuvre dôenrob®s 

adapt®s ¨ une voirie pour poids lourds, cr®ation dôun local poubelle, cr®ation dôun 
cheminement piéton.  
 

Lôam®nagement paysager a été ré alisé par une entreprise locale (LIVET & CO) et a été 
réfléchi pour être le plus harmonieux possible avec le site et être durable en privilégiant des 

végétaux peu demandeurs en eau et en entretien.  
Il intègre aussi du mobilier (gabions, poteaux e t clôture bois) implanté de façon à retrouver 
un effet de r®p®tition sur lôensemble de la zone. 

Cet aménagement a apporté toute satisfaction à la collectivité et aux riverains.  
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En ce qui concerne lô®clairage public de cette zone, les luminaires sur la RD 337 à haut eur de 
lôacc¯s de la ZA ont ®t® remplac®s par des luminaires LED. 

 
Les deux panneaux de signalétique avec un plan de localisation des entreprises en entrée et 

milieu de zone ont été posés.  
 

D POLITIQUE COMMERCIALE  
 

 

¶ Appui à la modernisation et l a valorisa tion du tissu commercial avec la mise en place 
dôune aide directe ¨ lôinvestissement  

 

Depuis mai 2018, la CCSB a signé avec la Région Auvergne Rhône -Alpes une convention pour 
la mise en îuvre dôune aide au d®veloppement des petites entreprises du commerce , de 

lôartisanat et des services avec point de vente. 
Lôaide r®gionale est fix®e ¨ 20% des d®penses ®ligibles (plancher de 10000 ú et 
dôinvestissements et plafond de 50000 ú). Lôaide de la Communaut® de Communes est 

comprise entre 10 et 15% des d épenses él igibles (plancher de 10000 ú et dôinvestissements 
et plafond de 5000 ú). 

 
Sur lôann®e 2020  :  
¶ 14 entreprises ont monté un dossier de demande de subvention  

¶ 9 dossiers ont abouti, correspondant à 444 737  ú dôinvestissements r®alis®s soit 33  695 ú 
dôaide s vers ées par la CCSB et 74  925 ú dôaides accord®es par la Région.  

 
¶ Promotion de lôoffre locale de proximit® ¨ travers une campagne de communication 

 
La CCSB en partenariat avec les professionnels via les Unions de commerçants et les 
chambres consulair es a mis e n avant différents constats  :  

 
Á Evolution des attentes de consommation et des habitudes dôachat ;  

Á Une offre commerciale peu visible et diffuse  ;  
Á Une stratégie sur le net très consommatrice de temps pour un commerce de proximité  ;  
Á Un réel potentie l client e n devenir avec la cr®ation dôemplois en perspective et un 

territoire en croissance démographique  
 

Aussi, une campagne de communication a été mise en place au profit des commerce de 
proximité pour  :  
Á Avoir une identit® commune forte ¨ lôimage du territoire Saône -Beaujolais,  

Á Interpeler les consommateurs locaux et mettre en avant la richesse de lôoffre 
commerciale locale  ;  

Á F®d®rer les commer­ants et artisans autour dôun projet commun, coconstruit depuis lô®t® 
2017.  

Á Mise en place dôun concept pour se différenci er, avec une approche humoristique, proche 

du consomma teur, ®cocitoyenne é dans une logique de label-communautaire . 
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Accompagn®s par lôagence de communication Henriette, la CCSB et les diff®rents acteurs ont 

mis en place une stratégie de communi cation ave c les supports adaptés pour alimenter cette 
campagne.  

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
Avec les mouvements dôactivit® (cessation/cr®ation) la d®marche comptabilise toujours en 

2020 une centaine dôadh®rents (104). Le chiffre se maintient par rapport ¨ 2019.  
Ces adhérents  bénéfici ent  :  

Å De la vitrophanie  

Å Des affich es ï cartes postales  
Å Des sacs papiers et non tissés  

 

 
 
A travers cette démarche collective, le commerçant artisan profite  également  :  
 

¶ De moyens adaptés de communication pour faire parler de son entr eprise et de ses 
savoir - faire  

¶ Dôun kit de promotion pour sa boutique «  ¨ lôimage du coin dôici » 
¶ Dôune meilleure visibilit® sur Internet 

¶ Dôun accompagnement pour acqu®rir les bons outils pour dynamiser son entreprise 
¶ Dôune dynamique et dô®changes lors dôatelier pour rompre lôisolement et mutualiser les 

pratiq ues.  
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Un site internet vitrine a été mis en ligne en décembre 2017 http://ducoindici.fr/  
Une campagne sur les réseaux sociaux  : Facebook, Instagram et You  Tube a é té lancé en 

2019.  
A travers ces supports, il sôagit de diffuser les bons plans, promotions, actualités de chaque 
commerçant -artisan adhérant.  

Les boutiques inscrites dans la d®marche b®n®ficient dôun portrait personnalis® sous forme de 
Giff diffus é égaleme nt sur les réseaux.  

Fin 20 20 , la page Facebook comptab ilise environ 450 abonnés.  
 
 

 
 
 

FOCUS CRISE SANITAIRE  :  
La démarche «  Du coin dôici » a été un réel appui lors de la crise sanitaire  facilitant la 
communication entre la communauté de commer çants et la collectivité permettant ainsi 

dô°tre r®actif et de mettre en place des actions adaptées :   
¶ Diffusion de notes dôinformation sur les aides et obligations li®es aux mesures 

sanitaires  
¶ Appui pour le montage des dossiers dôaides et orientation vers les bon s interlocuteurs  
¶ Organisation dôune dizaine dôateliers en visioconférence (paiement en ligne  ; 

organisions des livraisons  ; site marchand  ; solutions click & collect é) avec 82 
participants  

¶ Diffusion dôune enqu°te sur les usages et attentes en matière de n umérique (92 
retours). Orientation vers lôoffre diagnostic numérique porté par les consulaires si 
besoin.  

¶ Animation dôune cellule de veille avec les Chambres consulaires et le Tribunal du 
Commerce pour anticiper lôaccompagnement des commer­ants en difficu lté  

¶ Mise en place dôun plan de soutien local TPE aidant les commerçants et artisans ayant 
subis une fermeture administrative lors du 1 er  confinement. Aide forfaitaire de 1500 ú. 
201 entreprises aidées, soit une enveloppe de 301  000 ú vers®e. 

¶ La distribution de Bons dôachat solidaire  
 

Lôann®e 2020 a ®galement ®t® marqu®e par la cr®ation du poste dôanimateur commerce, 
arrivé en septembre.  

 
Ainsi, quelques animations  commerciales ont pu être organisées malgré les contraintes liées 
aux conditions sanitaires  :  

 
 

 
 
 

  

http://ducoindici.fr/
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Les objectifs pour 202 1 :  
¶ Continuer la mobilisation des commerçants artisans du territoire  

¶ Promotion des supports di ffusés au sein des réseaux sociaux auprès du grand public  
¶ R®alisation dôun diagnostic flash suite covid et mise en place dôune strat®gie pour le 

développement et le soutien du commerce de proximité avec la mise en place de Petite 

Ville de Demain (Bellevill e-en-Beaujolais et Beaujeu) avec entre autres un axe politique 
foncière.  

¶ Mise en place dôun plan dôactions pour lôaccompagnement des commer­ants ¨ la 
transition numérique (solution collective click & collect  ; e -commerce  ; conciergerie de 

territoire)  
 
¶ Entrepreneuriat et politique dôaccueil 

 
a.  ENTREPRENDRE ICI  

 

Depuis 2017, la CCSB sôimplique en faveur de la sensibilisation et de lôessor de 

lôentrepreneuriat ¨ travers la d®marche ç Entreprendre Ici Territoire Saône -Beaujolais  » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dès 2018, la CCSB a souhaité pérenniser son implication  avec lôouverture 

dôun lieu ressource multifonctionnel ¨  
Belleville -en-Beaujolais.  

 

OpporǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Υ ƭƻŎŀǳȄ Τ ŦƻƴŎƛŜǊ Τ 
ŀǘŜƭƛŜǊǎ Χ 

Solutions de financement  Faisabilité projet - BP 

Mise en réseau prescripteurs 
; fournisseurs ; clients ; 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Τ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Χ 

Des espaces de travail 
partagés, des animations ; 
des atelieǊǎ Χ 

Une communauté 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

Une communauté 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǇƻǳǊ 
ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
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Depuis 2019, on observe un réel déploiement de cette dynamique.  

 
La démarche propose  :  

¶ Un lieu ressources que le s questions de lôentrepreneuriat proposant de 
lôaccompagnement individuel aupr¯s des cr®ateurs- repreneurs et des entrepreneurs du 
territoire afin de fiabiliser la concrétisation des projets.  

Il sôagit dôintervenir sur les diff®rentes ®tapes de lôamor­age au développement 
dôactivit®, mettant en relation avec les dispositifs dôappui adapt®s (solutions 

financi¯res, juridiques, dôimplantationsé) 
¶ Un espace de travail partagé pour porteurs de projet, entrepreneurs et salariés (wifi, 

services impression)  

¶ Un lieu dô®changes et dôanimations pour ®viter lôisolement, booster la capacit® 
dôentreprendre et faciliter la monter en comp®tence. 

¶ Des ®v¯nements autour de lôentrepreneuriat pour dynamiser le r®seautage et 
lô®conomie circulaire 

 

  

  
 
Act ions atteintes en 20 20  :  

Avec la crise sanitaire, ce dispositif a ®t® marqu® par lôarr°t des ateliers en pr®sentiel et des 
évènements de réseautage.  

Malgré ce contexte, la dynamique a perduré avec entre autres, de nombreux ateliers 
organisés en visio -con f®rence ®vitant ainsi lôisolement de certains entrepreneurs et une 
accentuation de lôoffre ¨ destination des salari®s, jusquôalors peu pr®sent. 
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Plus précisément, en 2020 a été réalisé  :  
Å Une étude de faisabilité sur la montée en puissance de la démarche en faveur de la 

« démobilité  è t®l®travail é 
Å R®flexion autour de la mise en place dôun r®seau de 4 sites de coworking (Fleurie, 

Beaujeu , Ht Beaujolais) afin de mailler lôensemble du territoire 

Å Lôaccompagnement de 104 porteurs de projet 
Å Lôorganisation de 32 ateliers  

Å 268 participants aux ateliers  
Å 28 entrepreneurs adhérents  
Å Une demande forte de salariés : avec le site de Belleville -en-Beaujolais complet à partir 

de lôautomne 2020 en accueillant 11 t®l®travailleurs permanents  
 

b.   POLITIQUE  DôACCUEIL  

La CCSB a rejoint le r®seau des villages dôaccueil, initiative portée 

par le Syndicat Mixte du Beaujolais. La politique dôaccueil, menée 
depuis 2011, a pour objectif dôattirer et dôinstaller des porteurs de 
projets  et leur famille  pour contribuer à redynamiser 

lô®conomie locale et la vie dans les communes du territoire.  
 

Cette politique a été conçue pour permettre  aux communes 
rurales du territoire de travailler à leur développement 
®conomique en leur permettant dôaccueillir et dôinstaller chez elles 

de petites en t reprises (commerciales, artisanales, agricoles, 
tourisme, services, é).  

 
Elle permet également de répondre à leurs problématiques 
spécifiques comme le maintien du ou des derniers commerces, la requalification des locaux 

vacants, les services et lô®conomie de proximité.  
 

En 20 20 , la CCSB comptabilisait 23 communes impliquées dans la démarche  : Avenas  ; 
Beaujeu  ; Cenves  ; Fleurie  ; Jullié  ; Marchampt  ; Odenas  ; Quincié -en-Beaujolais  ; Regnié -
Durette  ; Vauxrenard  ; Villié -Morgon  ; Monsols, Aigueperse  ; Saint  Clément de Vers  ; Saint 

Igny de Vers  ; Saint Christophe  ; Ouroux  ; St Mamert  ; Saint Jacques des Arrêts  ; Ouroux  ; 
Propières  ; Azolette  ; Trades.  

 
La CCSB participe  financièrement à hauteur de 16  000 ú en appui aupr¯s du Syndicat Mixte 
Beaujolais porteur  de cette démarche.  

 
Ĕ Des moyens pour promouvoir les opportunités 

dôinstallation sur le territoire : Le site internet 

https://www.beaujolais - vertvotreavenir.com/  

 

 

 

https://www.beaujolais-vertvotreavenir.com/


Rapport dôactivit® CCSB 2020 ï Conseil du 09/09/2021 ï page 31 

 

 

Ĕ Des porteurs de projet accompagnés pour faciliter leur installation sur le 

territoire.  

¶ Reprise de restaurants et commerces de proximité,  
¶ Soin à la personne : sophrologie, pédicure, kiné, massages,  naturopathe  

¶ G´tes, chambres dôh¹tesé  
¶ Des projets agricoles majoritairement en bio  
¶ Des artisans  

 
En 2020, 18 annonces dôactivit® ¨ reprendre ; de locaux dôactivit® et de terrains ont ®t® 

diffusées. 5 ont trouvé preneurs.  
12 porteur de projet ont été ac compagnés pour installer leur activité au sein des villages 
dôaccueil (4 sur Beaujeu ; 1 sur Quincié -en-Beaujolais  ; 3 sur les Deux -Grosnes  ; 1 sur 

Cenves  ; 2 sur Fleurie  ; 1 sur Saint Bonnet les Bruyères)  
 

Un accompagnement « clé en main  » pour les commun es ¨ la recherche dôune location 
gérance en réponse à la problématique du dernier commerce.  
¶ Identification des potentialités du site  

¶ R®daction et diffusion de lôannonce 

¶ Sélection des candidats  

¶ Appui à la prise de décision  

¶ Accompagnement à la faisabilité d u projet (plan de financement  ; solutions de 

financement  ; communication é) 

En 20 20 , 2 communes ont bénéficié de cet accompagnement plus complet pour installer 
(ouvrir ou rouvrir) un commerce de proximité  :  
¶ Les Deux Grosnes ï Saint Bonnet les Bruyère  étude  de faisabilit® installation dôun 

commerce produits locaux et Trades reprise restaurant  

 
Depuis 2020  ï la démarche Beaujolais Vert Votre Avenir a rejoint le réseau régional 

Envie dôR 
 

¶ 10 territoires de la Région Auvergne - Rhône - Alpes  se fédèrent pour accomp agner 

votre projet dôinstallation et de cr®ation dôactivit® ¨ la 

campagne.  

¶ Les contacts prospects sont mutualisés  

¶ Présence sur stand collectif ou conférence sur les évènements de 

lôentrepreneuriat de la m®tropole (salon de lôentreprise, 

incubateurs é)  

Lôobjectif est ®galement de d®velopper la culture dôaccueil. Aussi, diff®rentes rencontres sont 
organisées pour maintenir des échanges et dynamiques de travail entre villages, en 
particulier sur les chantiers suivants  :  

¶ Le Livret dôaccueil 
¶ Le pot dôaccueil et stand Forum des associations   

¶ Le diagnostic participatif   
 

Au regard du contexte sanitaire, contrairement aux ann®es ant®rieures, il nôy a pas eu 
rencontre entre les villages dôaccueil, ni de participation ¨ des salons de lôentrepreneuriat.  
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¶ La Missio n Locale Avenir Jeune de Villefranche et du Beaujolais  

La Mission Locale Avenir Jeunes accompagne les jeunes de moins de 26 ans dans leurs 

d®marches dôinsertion sociale et professionnelle. Cet accompagnement peut prendre la forme 
de secours temporaires pou r faire face ¨ des besoins urgents et/ou dôaides financi¯res ¨ la 

réalisation de projets professionnels.  
 
La CCSB soutient cette association par  :  

- La prise en charge des loyers + charges des bureaux de lôantenne locale de Belleville-
en-Beaujolais pour la s omme de 16  093.67 ú pour lôann®e 2020 , dont 4  140.82 ú 

mandaté sur 2021 (oubli de facturation dans les temps de la SAEMIB)  
- La mise ¨ disposition dôune salle de permanence ¨ Beaujeu, 
- Une aide financi¯re au fonctionnement vot®e sur la base de 0.99ú par habitant soit 

45  95  ú 80, 
- Lôaide sp®cifique Fonds dôAide aux Jeunes, dôun montant de 2 500 ú pour 2020 .  

- Le fond dédié «  Mobilité Jeunes  », instauré en 2016, pour participer au financement de 
permis de conduire, a été reconduit en 20 20  ¨ hauteur de 2.000ú. Sur lôann®e 2020 , le 
fond a été mobilisé à hauteur de 2  156 ú (7 en  201 9).  

 
 

¶ Foyer Les Remparts  

Le Foyer Les Remparts est une résidence sociale  qui accueille tout au long de lôann®e des 
personnes adultes dans un objectif prioritaire dôh®bergement et bien souvent aussi dôinsertion 

sociale et professionnelle.  

Situé à Belleville -en-Beaujola is, il sôagit de la seule structure dôh®bergement de ce type au 
nord du département du Rhône (69).  

Les personnes qui y sont accueillies ont entre 18 et 62 ans environ. Bon nombre sont à la 

recherc he dôun emploi et/ou dôune situation sociale stable.  

Aujourdôhui, le Foyer Les Remparts accueille environ 80 personnes, majoritairement 
composées de Jeunes Travailleurs et de personnes de plus de trente ans qui éprouvent des 
difficultés pour accéder au lo gement individuel, dans le cadre dôun projet socio-éducatif qui se 

décline en trois missions :  

¶ Une mission dôaccueil et dôh®bergement transitoire 
¶ Une mission dôapprentissage du ç Vivre ensemble è 

¶ Une mission dôaccompagnement individualis® pouvant toucher ¨ lôinsertion 
professionnelle et sociale, ainsi que lôaide ¨ la sant®. 

Depuis plusieurs ann®es, la CCSB soutient financi¯rement lôassociation gestionnaire du Foyer 

à hauteur de 20.0 00ú par an. 
En 2017, un renforcement du soutien de la Collectivit® ¨ hauteur de 5.000ú a ®t® propos®, 
permettant ainsi ¨ lôAssociation de faire face aux remboursements dôemprunts nouveaux sans 

compromettre son fonctionnement.  
 

Une convention dôobjectifs et de moyens fixant les obligations de chacune des parties a été 
signée en septembre 2017. La subvention de la CCSB a ainsi été renouvelée à hauteur de 
25.000ú en 2020 . 
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E ACTION SOCIALE   
 

 
1)  Personnes âgées  

 

Dans le cadre de sa compétence, la CCSB soutient les associations du territoire îuvrant pour 
le maintien à domicile des personnes âgées  :  

 
¶ LôAssociation intercommunale d'aide et de soins ¨ domicile pour les personnes 

âgées (AIASAD ). Les bureaux de cette structure se situent au dernier étage du bâtiment 

de la CCSB situ® au quartier Sainte Ang¯le ¨ Beaujeu. Elle b®n®ficie dôun loyer adapt®. La 
subvention de la CCSB était de  24  000ú en 2019. Le compte de résultat 2019 étant très 

excédentaire il a été décidé de ne pas verser de subvention en 2020  
 

¶ LôAssociation Aide ¨ Domicile à Belleville -en-Beaujolais qui intervient sur un périmètre 

compl®mentaire de lôAIASAD et permettant une couverture complète du territoire CCSB. 
La subvention de la CCSB était de  24  000ú en 2019. De la même façon, le compte de 

résultat 2019 étant très excédentaire il a été décidé de ne pas verser de subvention en 
2020  
 

Perspectives  : Pour lôann®e 2021, il sera demandé aux deux associations de services 
dôaides ¨ Domicile AIASSAD et LôAD de Belleville de chercher ¨ optimiser leurs fonctions 

support ( voire mutualiser /fusionner  ?).  
 

 
¶ 3 associations  ADMR   

-  ADMR Grosne Sornin  qui se situe à Saint Igny de Vers (p ortage de repas). La subvention 

de la CCSB est de 1 000 ú (650 ú en 2019). 
-  ADMR du canton de Beaujeu qui se situe à Lantignié. La subvention de la CCSB est de 4 

000ú. 
-  ADMR du Beaujolais qui se situe à Belleville -en-Beaujolais. La subvention de la CCSB est 
de 7  500ú (7  000 ú en 2019) . 

 

2)  Petite -Enfance, Enfanc e, Jeunesse  

 
Dans le domaine de la Petite Enfance, la CCSB soutient les associations permettant 

dôoffrir un service de garde pour les enfants ©g®es de 0 ¨ 6 ans, inscrites au Contrat 
Enfance Jeunesse.  

Des conventions dôobjectifs avec ces associations gestionnaires de lieux dôaccueil sont en 
application.  
 

En 2019, un nouveau Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) a ®t® sign®. Côest un contrat dôobjectifs 
et de co -financement qui contribue au d®veloppement de lôaccueil destin® aux enfants et aux 

jeunes jusquô¨ 17 ans. Le contrat Enfance Jeunesse signé entre la collectivité et la CAF 
permet ¨ la collectivit® dôobtenir une aide financi¯re pour le maintien et le d®veloppement des 

actions en faveur de la petite enfance appelée Prestation de Service Enfance Jeunesse (PSEJ) . 
 
La coordination de contrat est assurée par une coordinatrice Petite enfance (1 ETP) et un 

coordinateur Enfance Jeunesse (0.5 ETP).  
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En 2020, aucune nouvelle action nôa été intégrée au CEJ de la CCSB . Néanmoins, le R elai 

dôAssistants Maternels I tinérant  (RAMI)  Les Pôtits lapins en balade a d®velopp® son action sur 
la commune de S t-  Georges -de-Reneins.  

 
 

 
 
Le CEJ de la CCSB concerne 4 collectivités (Belleville -en-Beaujolais, Saint -Etienne - la Varenne, 

Taponas et Villié -Morgon) et regroupe 20 actions (6 E AJE, 4 RAM /RAMI , 7 ALSH 
extrascolaires, 1 organisation de sessions de formation BAFA et le financement des 2 postes 

de Coordinateur).  
 

A ce titre, la CCSB a octroyé 734 588,42 ú de subventions aux associations en 2020, et a 

perçu en contrepartie 371  266,53ú dôaides de la CAF et de la MSA. 
 

Suivi des projets 2020  
 
Durant lôann®e 2020, plusieurs projets ont ®t® accompagn®s par la CCSB :  

 
V Organisation de sessions de Formation BAFA avec lôorganisme de formation ç Les 

CEMEA Rhône -Alpes  » :  

 
-  Une session de formation générale en août 2020  : 9 participants  
-  La session dôapprofondissement a ®t® annul®e ¨ cause de la COVID 
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V Ouverture de la Micro -Crèche  « Pour 2 mains  » à Belleville -en-Beaujolais  : 10 places.  

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Echanges et réflexions avec des porteurs de projet et associations  pour lôann®e 2021 :  

 

V Accompagnement de la commune de Lanci® dans la r®alisation dôune Micro-crèche. 

Ouverture en 2021/2022. (Porteu r de projet M. Goubet)  

 
V Accompagnement de la commune de Saint -Georges -de-Reneins dans la réalisation 

dôune Micro-crèche. Ouverture en 2021/2022. (Porteur de projet Mme Saad 

Condemine)  
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V Accompagnement de la commune de Saint -Georges -de-Reneins dans le développement 

de 5 places supplémentaires pour le MA de la Turbulette. Ouverture en 2021/2022.  

 
V Accompagnement de la commune de Quincié -en-Beaujolais dans la r®alisation dôune 

Micro -crèche. (Porteur du projet Mme Isis Lachal)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V LAEP (Lieu Accueil Enfants Parents). Commune encore non définie.  

 

Les lieux dôaccueil enfants parents, dispositif national d®velopp® sur tout le territoire, sont 
des espaces de proximité fréquentés par les parents et leurs enfants. Ils encouragent 
lô®change autour du jeu libre entre parents, enfants et accueillants.  

  
Cette prestation de service sôinscrit dans les objectifs op®rationnels en mati¯re de soutien ¨ la 

parentalité visant à  :  

¶ Participer  ¨ lôaccompagnement de la fonction parentale. 

¶ Développer  une offre terri toriale diversifiée et mieux structurée  pour réduire les 

in®galit®s dôacc¯s pour les parents. 

¶ Renforcer  la fonction dôanimation au sein de la gouvernance partenariale du 

soutien à la parentalité.  

¶ Mettre  en place des parcours généraux  pour faciliter lôacc¯s aux droits et des 

parcours spécifiques répondant à des événements de vie particuliers.  
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Les collectivités concernées par ces projets en cours ont été accompagnées par la CCSB, via 

le coordinateur Enfance Jeunesse, pour leur demande dôaide ¨ lôinvestissement auprès de la 
CAF du Rh¹ne et ses fonds PPICC (Plan Pluriannuel dôInvestissement pour la Cr®ation de 

Crèches).  
 
En 2020, plusieurs porteurs de projets ont sollicité la CCSB (5 projets pour des EAJE)  :  

¶ 1 projet a été concrétisé en 2020,  

¶ 4 projets s ont en cours dô®tude en 2021,2022. 

 

3)  Santé  :  
 

CONTRAT LOCAL DE SANTE  
 

En 2016, la Communauté de Communes Saône -Beaujolais sôest rapproch®e de lôAgence 
Régionale de Santé pour réaliser un diagnostic de santé dans la perspective de 

contractualisation dôun Contrat Local de Santé.  
Ce diagnostic , confi® ¨ lôObservatoire R®gional de Santé a  porté sur le périmètre de notre 

collectivité au 1 er  janvier 2017.  
 
Une analyse statistique du territoire a été réalisée. Cette analyse quantitative a été complétée 

dôune analyse qualitative. Pour cela, lôORS a rencontr® de nombreuses personnes- ressources 
qui ont ®t® sollicit®es pour des entretiens individuels ou dô®quipe dans les secteurs de la 

santé, du social et du médico -social, de la pr®vention é 
 
A la restitution du diagno stic, les préconisations ont été examinées et, en 2018, la CCSB a 

renoncé à contractualiser un contrat local de santé.  
 

Cette question pourrait être réétudiée dans le cadre du développement de la politique santé 
de la collectivité.  
 

 
Maison de santé plurid isciplinaire rurale à Beaujeu . 

 
Ouverte depuis 2014, ce service permet dôassurer la permanence de soins avec un panel de 
professionnels de santé : médecins généralistes, kinésithérapeutes, infirmières, 

orthophonistes, podologues, et ergothérapeutes. Ce ser vice fonctionne également en 
coordination avec le centre hospitalier local de Beaujeu sur les permanences de soins au 

public et lôaccueil de jour pour les personnes souffrant de la maladie dôAlzheimer. 
 

Maison de santé pluridisciplinaire rurale à Monsols . 
 
Ce projet a fait lôobjet dô®tudes en 2018, en lien avec la Commune de Monsols et les 

professionnels de santé.  
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Cette structure a ouvert ses portes en octobre 2020, elle regroupe plusieurs professionnels 
soignants  : médecin généraliste, infirmiers, nut ritionniste et opticiens mobile, ainsi quôun 

ostéopathe dans une annexe.  
 

Elle a la particularit® dôaccueillir ®galement les services d®partementaux en mati¯re de 
Protection Maternelle Infantile (sagefemme, médecin PMI et infirmières puéricultrices) et de s 
permanences de travailleurs sociaux.  

 
Par délibération en date du 7 juin 2018, la Communauté de Communes a pris ce projet en 

compétence.  
Afin de financer ce projet dôun montant de 1 033 256.00ú, lôEtat, la R®gion le Département 
ont été sollicités . La part dôinvestissement de la CCSB sô®l¯ve ¨ 220 000ú qui devra °tre 

amorti sur 15 ans avec les loyers des professionnels de santé.  
 

Maison de santé pluridisciplinaire rurale à Fleurie  
 
La comm une de FLEURIE souhaitait depuis  quelques années mettre en place des actions de 

rapprochement entre les différents praticiens de santé (médecins, pharmacie, infirmières, 
orthophonistes, ost®opathesé), dans un objectif de mutualisation, de coordination, et 

d'optimisation des parcours médicaux.  
 

Le projet de maison de santé rurale à Fleurie, initié par la Commune, consiste en la 
r®habilitation de lôancien cabinet dentaire au rez-de-chaussée d'une résidence locative, 
constitué de 2 niveaux, situé Immeuble le P rairial, rue de Wettolsheim à FLEURIE, d'une 

superficie totale de 155 m².  
 

Par délibération en date du 20 décembre 2018, la Communauté de Communes a pris ce 

projet en compétence.  
 

La réalisation des travaux de réhabilitation du rez -de-chaussée et du niveau  -1 de lôimmeuble 
de Prairial, rue de Wettolsheim devrait permettre dôaccueillir des m®decins g®n®ralistes et un 
cabinet infirmier.  

 
Le co¾t global de lôop®ration se porte ¨ 628 999,20 ú. D®duction faite des aides de lôEtat et 

de la R®gion, le reste ¨ charge pour la CCSB sô®l¯ve ¨ 270 239,20ú. 
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 Les travaux se sont d®roul®s sur lôann®e 2020 

et devraient être finalisés sur le mois de 
septembre 2021 . 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

4)  Politique de la Ville  :  

 

Contrat de ville 2015 - 202 2  

 
La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale et 
locale, envers les quartiers défavorisés et leurs habitants.  

Elle est conduite, dans le cadre de la loi de programmation pour la vill e et la cohésion urbaine 
du 21 février 2014  par l'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements dans l'objectif 

commun d'assurer l'égalité entre les territoires, de réduire les écarts de développement entre 
les quartiers défavorisés et leurs unités urbaines et d'améliorer les conditions de vie de leurs 
habitants.  

 
Il est rappel® que le quartier dôAiguerande a ®t® class® comme prioritaire au titre de la 

Politique de la Ville et quôun Contrat de ville, port® par la CCSB, a ®t® sign® en octobre 2015 
entre lôEtat, ses diff®rents services, et les collectivit®s locales.  
 

Ce contrat vise, en tenant compte de la diversité des territoires et de leurs ressources, à 
lutter contre les inégalités de tous ordres, les concentrations de pauvreté et les fractu res 

économiques, sociales, numériques et territoriales.  
 
Il est à noter que les contrats de ville ont été prorogés jusqu'en 2022 lors du vote de la loi de 

finances pour 2019.  
 

Un bilan mi -parcours du contrat a été effectué lors du COPIL réalisé le 22 janvi er 2019 et a 
servi de base au protocole dôengagement r®ciproque sign® le 26 septembre de la m°me 
ann®e, venant prolonger le contrat de ville jusquôen 2022 et permettre de lôajuster pour 

mieux r®pondre ¨ lô®volution des besoins des habitants. 
 

 
Le soutien d e la CCSB au titre de la politique de la ville sô®l¯ve pour la programmation 2020  à 

6 911  ú. 
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Dispositif mobile et itinérant proposant différents temps d'animations 

collectives tous les mercredis et samedis après-midi de mars à 

octobre et les mercredis après-midi uniquement de janvier à mars et 

de novembre à décembre. Activités permettant aux familles de 

partager du temps ensemble, de créer du lien entre voisins et les 

partenaires associatifs et institutionnels et du lien intergénérationnel. 

Les supports proposés sont ludiques, sportifs, culturels et citoyens. 

Actions  dans des lieux ouverts pour garder une cohérence dans 

l'offre territoriale globale des différents partenaires. 

G-1: égalité 
entre femmes 

et hommes - 

objectif 

second. OU 

significatif 

20 présences en 
moyenne à 

chaque séance                                                                                                                                                                                                                                              

Au moins 2 

projets initiés et 

portés par les 

habitants                                                                                                                                                                                                                                                     

Entre 40% et 

50% des 

participants 

sont des 

femmes/ filles                   

3 associations 

interviennent 

dans l'année 

pour des 

initiations. 

Belle augmentation de fréquentation et 
meilleure participation d'année en année des 

habitants. La mobilisation doit se concenter 

sur les lieux les plus fréquentés. Dispositif qui 

nécessite de veiller à une meilleure 

participation du conseil citoyen. Volonté de 

développer des activités plus pédagogiques, 

avec notamment un fil conducteur par saison 

(notamment dans le cadre de l'apprentissage 

de la lecture). Intervention de 5 associations 

en 2019 ( au lieu de 3).

Action solide qui correspond à 
un vrai besoin dôanimation 

territoriale, notamment du PV 

avec une bonne dynamique 

partenariale.                           

Avis favorable
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Cette action vise à mettre en place une permanence 
d'accompagnement sur l'outil informatique pour faciliter 

l'utilisation des sites administratifs pour les habitants du QPV et 

les usagers de la maison des services. Permanence à la maison 

des services 2 demi-journées (mercredi et vendredi matin) par 

semaine en parallèle des permanences de l'association Calame 

Calade (écrivains publics). Les personnes reçues bénéficient d'un 

accompagnement individualisé selon les difficultés. Un guide est 

remis lors de cet accompagnement

G-1: égalité 
entre femmes 

et hommes - 

objectif 

second. OU 

significatif 

Les usagers 
utiilisent le 

livret fourni 

pour avoir un 

degré 

d'atonomie 

suffisant. 80% 

des temps. 

d'accompagnem

ent sont utilisés 

par les usagers 

prescrits par les 

partenaires. 

80% des 

usagers sont 

issus de la zone 

QPV

L'accompagnement numérique est un 
véritable marche-pied pour l'autonomie à 

l'usage du numérique des habitants du QPV. 

Existence d'un réel besoin des habitants du 

QPV, dont la 1ère difficulté est la barrière de 

la langue. Accompagnement qui pourrait être 

complété par l'apprentissage aux usages des 

nouvelles technologies par l'apprentissage de 

l'utilisation des applications administratives 

via le téléphone portable. Action qui nécessite 

un renforcement de l'articulation partenariale 

avec les activités de l'association Calame 

Calade et le développement d'autres 

partenariats pour élargir la prescription 

Action très importante dans la 
lutte contre la fracture 

numérique ; un vrai levier pour 

lôautonomie des usagers 

surtout dans une période 

intense de dématérialisation.
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Dispositif mobile et itinérant proposant différents temps 
d'animations collectives pour les habitants du QPV. Actions 

réalisées les mercredis et samedis après-midi de mars à octobre 

et les mercredis après-midi uniquement de janvier à mars et de 

novembre à décembre. Activités permettant aux habitants de 

partager du temps ensemble, de créer du lien entre voisins et du 

lien intergénérationnel. Les supports proposés sont ludiques, 

sportifs, culturels et citoyens. Actions proposées dans des lieux 

ouverts permettant de garder une cohérence dans l'offre 

territoriale globale proposée par les différents partenaires. Les 

projets s'organisent autour des ressources et envies des 

habitants et permettent de valoriser les savoir-faire de chacun, 

notamment des parents. Dispositif permettant également de 

faire le lien entre les habitants et les différentes structures 

existantes sur le territoire.

G-1: égalité 
entre femmes 

et hommes - 

objectif 

second. OU 

significatif 

20 présences en 
moyenne à 

chaque séance.                                                                                                                                                                                                                                              

Au moins 2 

projets initiés et 

portés par les 

habitants.                                                                                                                                                                                                                                                

Entre 40% et 

50% de 

femmes 

présentes                                                                                                                                                                                                                       

Participation 

des parents à 

une action 

parentalité sur 

le territoire.                                                                                                                                                                                               

3 associations 

Belle augmentation de fréquentation et 
meilleure participation d'année en année des 

habitants. Dispositif qui permet de rompre 

l'isolement. Collaboration avec le bailleur 

social OPAC sur des projets sociaux et 

participatifs (fresque urbaine notamment). La 

mobilisation doit se concenter sur les lieux les 

plus fréquentés; Le dispositif doit veiller à 

une meilleure participation du conseil citoyen. 

Volonté de développer des activités plus 

pédagogiques, avec notamment un fil 

conducteur par saison (notamment dans le 

cadre de l'apprentissage de la lecture). 5 

associations sont intervenues sur 1 an ( au 

lieu de 3).
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Construire avec le jeune et sa famille un parcours de réussite 
individualis® en proposant un mode dôorganisation souple et 

r®actif visant ¨ mobiliser lôensemble du potentiel ®ducatif du 

territoire au profit dôun enfant rep®r® fragilis®. 

Accompagnement du jeune fragilisé depuis la maternelle 

jusqu'au terme de la scolarité obligatoire.                                                           

G-1: égalité 
entre femmes 

et hommes - 

objectif 

second. OU 

significatif 

Suivre 30  
jeunes dont 80 

% QPV 

Evaluation du 

mieux être des 

jeunes 

suivis/pertinenc

e des objectifs 

fixés. 100 % 

des parents 

presents aux 

points de 

Le PRE intervient sur les fragilit®s de lôenfant 
: le bien-être, la relation avec les pairs, le 

travail avec la famille. Le suivi est 

personnalisé. Excellent partenariat avec 

l'éducation nationale. Nécessité de renforcer 

les orientations avec certains acteurs, 

notamment le centre social. Actuellement, 20 

jeunes sur 28 issus du QPV sont inscrits dans 

le dispositif.

Action à reconduire car 
pertinente et utile aux familles 

et aux enfants. Suivi très 

individualisé des élèves, une 

excellente collaboration avec 

lô®ducation nationale.                  

Avis favorable
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Stage basé sur une innovation sociale " clé en main" organisé 
dans un parcours de 5 jours pour un groupe de 10 à 16 jeunes 

dans une même entreprise. Programme qui s'appuie sur des 

outils pédagogiques et adaptés (formation des intervenants, 

guide animateur, livrets pédagogiques et outils d'auto-

évaluation). Un programme est établi avec l'entreprise qui 

accueille, sous forme d'ateliers permettantla découverte d'une 

entreprise et ses métiers et d'y développer 10 compétences 

transférables en faisant le lien entre compétences et métiers. 

G-1: égalité 
entre femmes 

et hommes - 

objectif  

significatif 

Dispositif intéressant à plusieurs niveaux : 
lutter contre le décrochage scolaire, dont le 

taux est déjà important pour les adolescents 

des QPV dès la 3ème en valorisant les 

compétences. Rendre le stage de 3ème 

efficace grâce à une véritable prise en charge 

structurée en ateliers par l'entreprise qui 

accueille, sanctionnée par une remise de prix 

à la fin du stage. L'entreprise proposée fait 

partie du club d'entreprises de la fondation, 

et assure un partenariat fiable avec la 

Fondation sur les dispositifs proposés. Enfin, 

ce dispositif permet aux adolescents du QPV 

retenus de bénéficier d'une véritable offre de 

stage en entreprise, motivante, se 

différenciant d'un stage choisi souvent pour 

sa proximité ou sa facilité d'accès ou par 

Action innovante dans 
lôaccompagnement des jeunes 

en classe de 3ème, 

notamment dans leur 

recherche de stage.  Lôaction 

se structure autour dôun 

accueil en stage de plusieurs 

jeunes dans la même 

entreprise qui leur offre la 

possibilit® dôeffectuer un vrai 

stage, notamment pour des 

jeunes des QPV.                                     

Avis favorable                                       
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Accueillir toute personne présentant des difficultés de langue 
française et volontaire pour améliorer sa maîtrise en vue de 

favoriser son autonomie citoyenne, son insertion socio-

économique via les actions du centre social et celles de son 

partenariat. Favoriser lôautonomie du public accueilli dans la vie 

quotidienne pour faciliter son insertion sociale et 

professionnelle, favoriser la connaissance des services et 

dispositifs publics et les règles et modes de fonctionnement de 

la société française.

Accompagner les participants ¨ sôinscrire dans la vie sociale et 

culturelle locale. Fréquence des ateliers : 6 fois par semaine au 

CS, animé par une animatrice FLE et une équipe de 15 

bénévoles.3 groupes organisés par niveai de pratique différents 

du français

G-1: égalité 
entre femmes 

et hommes - 

objectif 

second. OU 

significatif 

50 personnes 
accueillies dont 

25 venant du 

QPV. 20% de 

sorties des 

ateliers vers la 

formation ou 

l'emploi. 

Progrès des 

participants vers 

une autonomie 

sociale. 

Organisation 

d'au moins 3 

sorties sur 

l'année, avec 

une 

Assiduité des adhérents permettant la 
régularité des ateliers. Augmentation des 

demandes d'inscription. Des cours collectifs 

par niveau permettant de progresser 

individuellement en lecture, écriture et 

communication à partir de différents outils 

pédagogiques.  L'accès à la langue française 

est incontestablement un facteur d'intégration 

tant social que professionnel.

Cours de FLE bien fréquentés 
mais outils et pédagogie 

doivent doivent être orientés 

davantage vers des 

acquisitions  de connaissances 

pratiques et préparatoires à 

lôemploi et ¨ lôinsertion.                                

Avis favorable

4 000 6 000 17 124 9 000 2 000 0 5 124
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CITOYEN
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Faire participer de manière active et directe l'ensemble des 
habitants et des acteurs du quartier pour favoriser lôexpression 

de la parole des habitants des quartiers, notamment ceux qui 

sont éloignés des processus traditionnels de participation, créer 

du lien social et favoriser la participation citoyenne dans les 

projets politique de la Ville. Organisation de plusieurs 

événements : fête de quartier, "nettoies ton quartier" (au 

printemps et en automne), chasse aux oeufs, "dessines ta 

couronne", participation à la fête des associations. 

G-1: égalité 
entre femmes 

et hommes - 

objectif 

considéré

Conformément aux sujets abordés lors du 
dernier COPIL, il est nécessaire que le Conseil 

citoyen travaille autrement ses multiples 

possibilités sur le quartier prioritaire et soit 

davantage le lien entre les habitants et les 

institutions. La collectivité est prête à les 

accompagner en ce sens. 

Le conseil citoyen remplit bien 
son r¹le dôinterface entre les 

habitants du QPV et les 

institutions partenaires de la 

Politique de la ville. 

Cependant, doit se structurer  

et rechercher davantage de 

mixité. Un accompagnement 

est proposé à cet effet.                                

Avis favorable
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Intervention sur le quartier QPV. Permanence à la maison des 
services. Accueil tout public en difficulté avec l'écrit et les 

nouvelles technologies. Les bénévoles accompagnement les 

usagers dans leurs démarches administratives, remplissent avec 

eux les documents et constituent les dossiers. Le public est 

informé, orienté vers les institutions, structures publiques ou 

associatives professionnelles spécialisées en fonction de leurs 

demandes. Accueil à Belleville deux 1/2 journées par semaine

G-0 : pas de 
prise en 

compte 

5 intervenants 
sur belleville. 

Traitement de 

plus de 700 

dossiers à 

l'année. Un 

nombre 

croissant de 

personnes lors 

des 

permanences, 

accompagneme

nt en priorité 

d'un public de 

quartier en 

difficulté ( 

statistiques 

L'association fonctionne sur le bénévolat. Elle 
accompagne dans toutes les démarches de la 

vie quotidienne et sur la globalité de la 

situation administrative, personnelle, 

familiale, fiduciaire ou judiciaire d'un public 

en situation de décrochage. Association bien 

ancrée sur le QPV et très bien identifiée les 

habitants, par les associations et les services 

publics devenus prescripteurs de l'association. 

Cette action est un solidement 
ancrée et repérée dans le 

quartier, par les habitants et 

les partenaires. Elle propose 

un accompagnement pluriel 

aux plans administratif, 

judiciaireé      
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Création d'un orchestre de 12 à 13 enfants musiciens qui 
viendront répéter à l'école de musique tous les mercredis matin. 

Encadrement par 2 professeurs diplômés. Tranche d'âge : entre 

8 et 10 ans. 

G-1: égalité 
entre femmes 

et hommes - 

objectif 

second et 

significatif 

80% d'enfants 
du quartier 

participants à 

l'orchestre. 

Organisation de 

2 mini concerts 

dans l'année en 

plein air, très 

apprécié par les 

habitants du 

QPV 

Permet aux jeunes du QPV Aiguerande d'être 
initiés à la pratique d'un instrument et de 

fréquenter l'école de musique, peu fréquentée 

par les habitants du QPV pour des raisons 

culturelles ou financières. Choix entre 

plusieurs instruments à vent. Succès du 

dispositif. Contrairement à d'autres actions, 

les filles sont majoritaires.  

Lôacc¯s ¨ lôoffre culturelle pour 
les habitants des QPV est une 

difficulté majeure, notamment 

pour les jeunes. Lôoffre de 

lô®cole de musique correspond 

à un vrai besoin qui enregistre 

par aillleurs, la participation 

de jeunes filles du QPV
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Proposition d'un parcours COD'EMPLOI sur 6 semaines pour un 
public âgé de 17 à 25 ans, qui n'a pas amorcé l'apprentissage du 

permis de conduire ou qui a des difficultés dans une auto-école 

classique et sans expérience réussie sur le marché du travail. 

Appropriation des outils de recherche d'emploi, de 

communication, de gestion du stress et de relooking à travers un 

parcours organisé en plusieurs étapes : évaluation pour mesurer 

la capacité à amorcer l'apprentissage du code - 1ers 

apprentissages du code à raison de 3h/semaine - travail sous 

forme d'ateliers :  sur la com verbale / non verbale, la recherche 

et le développement de ressources propres, de structuration de 

motivations et d'objectifs , posture, langage, etc.. 

accompagnement spécifique à la recherche d'emploi encadré par 

des professionnels bénévoles de l'entreprise et atelier budget. 

Apprentissage du code à travers 3 séances de 3h puis 3 journées 

complètes de 7h pour passage du code. 

G-2 : égalité 
entre femmes 

et hommes - 

objectif 

principal

Dynamique 
active dans la 

démarche 

d'accès au code 

( participation à 

l'ensemble du 

parcours et 

implication dans 

le e-learning). 

Apprentissage 

de la cohésion 

de groupe, 

connaissance et 

confiance en 

soi. Inscription 

à 

l'apprentissage 

Un dispositif intéressant par le fait de rendre 
l'action attractive par le biais de 

l'apprentissage du code, sachant que les 

jeunes âgés de 15 à 17 ans sont le public le 

plus difficile à toucher dans le cadre des 

actions proposées en QPV. Une mobilisation  

sérieuse et assidue des jeunes sur les ateliers 

et l'apprentissage du code. Assimilation de 

l'apprentissage de la cohésion de groupe et 

l'estime de soi. Petit bémol quant à la finalité 

du dispositif sur l'efficacité à faire entrer le 

jeune dans un parcours de formation 

professionnelle lui permettant l'obtention d'un 

emploi in fine.

Le permis de conduire est un 
levier essentiel dans lôacc¯s ¨ 

lôemploi, ¨ lôinsertion et ¨ 

lôautonomie des jeunes, 

notamment.                            

Lôaction propos®e peut y 

concourir ; cependant elle doit 

davantage travailler 

lôarticulation permis-insertion 

afin que les jeunes intègrent 

cette dynamique pour éviter 

que leur investissement ne 

soit que pour lôobtention du 

permis. Avis favorable
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Présentation aux habitants QPV des opportunités d'emploi et de 
revenus liés aux vendanges 2020 et, au-delà, aux métiers de 

l'agriculture de proximité. Dispositif qui souhaite s'appuyer sur 

les réseaux locaux des QPV : associations locales de quartiers, 

sportives et culturelles et sur des évenements locaux. Objectifs : 

lever les freins notamment pour le transport (minibus); pour les 

habitants des QPV les plus impliqués, leur proposer des emplois 

pérennes en agriculture ( CDD au-delà de 3 mois)

G-0 : pas de 
prise en 

compte 

Au moins 5 
nouveaux 

habitants des 

QPV 

participants aux 

vendanges 

2020. Au moins 

2 personnes des 

QPV 

accompagnées ( 

entretiens, de 

positionnement, 

tests, 

formations). 

Concernant 

l'accompagnem

ent, au mois 2 

Une action qui semble relever plutôt de la 
politique d'insertion et d'emploi du droit 

commun (en lien notamment avec des 

structures liées à l'emploi comme Pôle-

emploi) que de la politique de la ville. 

Néanmoins, un partenariat avec les 

associations travaillant sur le QPV et la 

collectivité et sur le plan de l'information-

relais, pourrait être organisé pour sa mise en 

oeuvre opérationnelle, comme cela est le cas 

à Villefranche-sur-Saône. 

Cette action autour des 
vendanges cherche à toucher 

les habitants des QPV afin 

quôils puissent participer ¨ 

cette opération qui a connu un 

franc succès cette année. 

Cependant, lôaction des 

vendanges sert à sensibiliser 

les habitants des QPV aux 

métiers agricoles et aux 

opportunit®s dôemplois quôils 

offrent.                                  

Avis favorable 

1 500 0 8 818 1 500 1 500 1 750 0 4 068

TOTAL 50 000 44 950 158 336 63 161 0 34 250 1 750 3 260 6 911 0 3 000 43 504

PROGRAMMATION  POLITIQUE DE LA VILLE 2020        -      EPCI :   Communauté de Communes Saône Beaujolais - BELLEVILLE                                
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INTERVENANTE SOCIALE EN GENDARMERIE  

 
Afin dôaccompagner les personnes victimes de violence la CCSB subventionne, via le CIDFF, 
une permanence dôintervenante sociale en gendarmerie ¨ hauteur de 4 000 ú (le Fond 

Interministériel de Prévention de la Délinquance participe à la même hauteur)  
Les Missions de lôintervenante en Commissariat et Gendarmerie sont :  

-  Accueillir, écouter, soutenir toute personne en contact avec le commissariat ou la 
gendarmerie (majeur/mineur, victime/auteur), qui rencontre des difficult®s dôordres 

psychosociales,  
-  Diagnostiquer les difficult®s de la personne, lôinformer et lôorienter vers des associations ou 
institutions si besoin,  

-  Préparer les victimes au dépôt de plainte,  
-  Avoir une fonction de relais entre le commissariat/gendarmerie, les instances judiciaires et 

sociales.  
 
Autres activités  (non exhaustives)  :  

 
- Participation aux réunions avec les partenaires (DRDFE, VIFFIL, M DRé) 

- Participation aux r®unions anim®es par lôANISCG (Association Nationale des Intervenants 

Sociaux en Commissariat et Gendarmerie)  

- Participations aux réunions du CLSPD  

- Participation aux r®unions de lôEPAS (inscrite dans le CLSPD) 

 
Bilan synthétique 2020  :  

 
Nombre de nouveaux dossiers en 2020  : 35  

Nombre d'interventions  : 80  

Dont  :  

Entretiens physiques  : 27  

Entretiens téléphoniques  : 35  

Nombre de liens avec les partenaires (hors Gendarmerie)  : 15  

Accompagnements de plainte  : 3  

Les éléments présentés dans ce bilan sont à analyser en prenant en compte les 2 mois de 

confinement pendant lesquels il nôy a pas eu de permanences de lôintervenante sociale ¨ la 

brigade (du 16 mars au 10 mai). Reprise des entretiens le 11 mai sous forme dôentretiens 

téléphoniques qu asiment exclusivement. Reprise partielle des permanences à la brigade le 15 

juin 2020 avec des entretiens physiques ou téléphoniques.  

86% des situations concernent des femmes/filles victimes de violences (83% en 2019) . A 

noter quôau 1er semestre 2020 toutes les situations rencontrées concernaient des femmes 

victimes de violences.  

La proportion de situations de violences conjugales dans les violences faites aux femmes est 

de 67% (45% en 2019) . 

Sur lôensemble des situations rencontr®es les violences conjugales représentent 57% (37% 

en 2019).  
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On notera  :  

Å Une augmentation importante du nombre de situation de violences conjugales due en 

partie  ¨ la nouvelle organisation de la brigade avec la consolidation dôun groupe ç 

atteintes aux personnes »  

Å Nombre  ident ique de personnes accueillies quôen 2019 malgr® la p®riode sanitaire et les 

confinements  

Å La très grande majorité des personnes rencontrées sont des femmes victimes de 

violences.  

Nombre de femmes/filles reçues  : 33 (34 en 2019)  

Nombre de femmes/filles victi mes  de violences  : 30 (29 en 2019)  

Nombre dôhommes/gar­ons ont ®t® re­us en 2020 :  2 (3 en 2019).  

 

 Saisines pour nouveaux dossiers 

 1er 
semestr
e 2020 

2ème 
semestre 

2020 2020 

Gendarmerie 10 8 18 

!{ όa5wΣ /!CΣ {ŎƻƭŀƛǊŜǎΧύ 3 2 5 

Autre 3 4 7 

TANDEM 2 0 2 

Demandes directes 0 3 3 

Total 18 17 35 

 
 

Les  

modes de saisine restent dans les m°mes proportions quôen 2019 : plus de la moiti® des 

situations ont été orientées par les gendarmes.  

Concernant les saisines pour violences conjugales par conjoint/ ex -conjo int  : 10 orientations 

r®alis®es par la gendarmerie apr¯s un d®p¹t de plainte aupr¯s de lôintervenante sociale contre 

aucune en 2019.  

Le travail et les liens avec les gendarmes du groupe «  atteintes aux personnes  » et 
lôintervenante sociale ont ®t® renforcé s.  
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Les principales problématiques rencontrées  

 

Nb (nouveaux 

dossiers) 1er 

semestre 

Nb (nouveaux 

dossiers) 2ème 

semestre 

Total 

Violences conjugales ou ex conjoint 
14 6 20 

Violences intra-familiales 
1 2 3 

Viol / Agression sexuelle 
2 3 5 

Violences volontaires 
0 1 1 

Harcèlement 
0 3 3 

Dégradations 
0 1 1 

Exercice de la parentalité / Garde 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 

0 1 1 

Non représentation d'enfant 
1 0 1 

 

Profils des personnes rencontrées  

 
 

La majorité des personnes sont mariées ou pacsées ou en concubinage ou divo rcé es/séparées. 

La tranche dô©ge la plus repr®sent®e est celle des 26-45 ans.  
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Orientations des personnes reçues  

 

 bƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
dossiers 

 1er semestre 
2020 

2ème 
semestre 

2020 

TOTAL 
2020 

!{ //!{ a5w /!CΧ 0 1 1 

Associations 0 1 1 

Avocat.e.s 3 1 4 

CIDFF juridique 1 0 1 

CIDFF Violences 2 1 3 

JAF/juge/Procureur 2 1 3 

Le MAS - Tandem 5 2 7 

Mise à dispo ISCG 0 1 1 

Police 0 1 1 

Gendarmerie 6 9 15 
 

 
 

Statistiques par communes (en nombre de nouveaux dossiers)  

 
1er semestre 

2020 
2ème semestre 

2020 
2020 

BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS 10 10 20 

- AIGUERANDE 0 1 1 

ST GEORGES DE RENEINS 1 1 2 

AUTRES 7 5 12 

Total 18 15 35 

 

Dont  :  

Å Nombre de personnes habitant la Circonscription Brigade de Gendarmerie de Belleville  : 28  

Å Nombre de personnes hab itant hors de la circonscription brigade de gendarmerie de 

Belleville -en-Beaujolais  : 7 (Thoissey, Lanci®, St Cyr au Mont dôOr, Villi®-Morgon, Vaux -  
en-Velin)  

  
 

Informations Préoccupants/signalement Parquet  

Pas de situations n®cessitant la r®daction dôinf ormation préoccupante auprès du parquet. En 

revanche, une situation a n®cessit® la r®daction dôune information pr®occupante aupr¯s de la 

Maison du Rhône.  
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5)  Aire dôaccueil des Gens du Voyage :  

 

 
 

 
Lôaire dôaccueil des gens du voyage est situ®e au lie u-dit  « le grand logis  » -  Saint -Jean 

dôArdi¯res sur la commune de Belleville -en-  Beaujolais . O uverte depuis le 3 novembre 
2008  elle présente  une capacit® dôaccueil de 13 emplacements dont un PMR. 

 

Le fonctionnement de lôaire est cadr® par un R¯glement Intéri eur validé par le conseil 
communautaire en date du 15 décembre 2020.  

 

Le r¯glement int®rieur fixe les modalit®s dôoccupation, les contributions financi¯res des 

usagers, la répartition des responsabilités incombant aux usagers et à la collectivité, les 
règl es de vie à respecter, les obligations de scolarisation des enfants de voyageurs . 

 

Sur lôaire dôaccueil, plusieurs familles de voyageurs sont s®dentaris®es depuis plusieurs 
ann®es. Le temps de s®jour r¯glementaire sur lôaire ne peut en principe excéder  6 m ois 

sur lôann®e, néanmoins  des dérogations peuvent être accordées en lien avec la 
scolarisation des enfants dans les établissements de secteur, et en raison de 
problématique de santé nécessitant un suivi médical par un établissement de santé 

hospitalier . 

En 2020, 10  m®nages ont s®journ® sur lôaire dôaccueil. En raison de la crise sanitaire, 
des dérogations de séjours ont été accordées.  

 

La gestion technique de lôaire dôaccueil et lôaccompagnement social sont confi®s 
respectivement ¨ lôHacienda et le Relais G2A dans le cadre dôune offre de march® public 

dont lô®ch®ance est fix®e ¨ d®cembre 2021. 
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Le budget au titre de lôann®e 2020 :  

 

!ƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎƛǎ /! нлнл 

     
 

Recettes 

tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ [ƻƎŜƳŜƴǘ 
Temporaire (ALT2) 

 
27 585.нпϵ 

Remboursement des 
voyageurs des conso énergies 

 
4 ппоΦслϵ 

Droits de places 5 фсуΦллϵ 

Total recettes  38 уолΦлрϵ 

 
 
 
 
 
 

Dépenses 

Fourniture eau assainissement о фмнΦлнϵ 

Fourniture énergies 13 лппΦррϵ 

Bâtiments publics 1 фмпΦпмϵ 

Maintenance 7 оффΦулϵ 

Télécommunications    омрΦнлϵ 

Frais prestation de gestion 52 ллфΦфнϵ 

Titres annulés sur exercices 
antérieurs 

1 сссΦппϵ 

Total dépenses 80 нснΦопϵ 

 

 

6)  Politique de logement social :  
 

Une réforme de la politique du logement social initiée depuis  2014 notamment avec les lois 

ALUR (art 97 ),  ®galit® citoyennet® et ELAN, a confi® aux EPCI dot®e dôun quartier politique de 
la ville, la gouvernance de la politique dôattribution des logements sociaux afin travailler sur 

les enjeux de peuplement ¨ lô®chelle locale et mettre en place une politique dôattribution en 
cohérence avec les besoins locaux.  
 

Cette gouvernance implique la mise en place dôinstances partenariales :  
 

-  Conférence Intercommunale du Logement (CIL),  
-  Convention Intercommunale dôattribution (CIA),  
-  Plan Partenarial de Gestion de la Demande et dôInformation du 

Demandeur (PPGDID)  
 

Pour la mise en place de cette nouvelle politique logement, la CCSB a contractualisé un 
cabinet ¨ Maitrise dôOuvrage ç SEMAPHORES » pour un montant de 18  570ú.  

 
Ce travail de mise en place se r®alisera tout au long de lôann®e 2021. 
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F TRANSPORTS  
 

A.  La U intercommunale de Belleville -en-Beaujolais  
 

Cette navette intercommunale a été mise en 

service fin ao¾t 2012, en compl®ment de lôoffre 
de cars proposée par le SYTRAL. Son circuit 

fonctionne en boucle, et dessert notamment les 
deux centres villes, la gare et les complexes 
sportifs. La navette circule du lundi au vendredi, 

avec 20 rotations par journée, notamment 
cadencées matin et soir sur les horaires des 

trains  à destination et en provenance de Lyon.  
 
Ce service est accessible sur abonnement (12 ú 

par mois) et au trajet (0,5ú le ticket).  
 

Lô®v¯nement majeur de lôann®e2020 a bien ®videmment ®t® la pand®mied e Covid-19. 
Lôimpact sur les transports public a ®t® fort, de par les différentes mesures mises en 
îuvre par lôEtat pour faire face ¨ la crise sanitaire : 

¶ Confinement de mars à mai2020,  
¶ Favorisation du télétravail,  

¶ Mesures dôactivit® partielle dans les entreprises, 
¶ Baisse de la fréquentation et des recettes co mmerciales,  

¶ Baisse des recettes des collectivités liées au Versement Mobilité.  
 

Le nombre trajets effectués en 2020 s'élève à 12 369 voyageurs, soit 8 000 voyageurs en 

moins quôen 2019. 
 

Tous les horaires proposés sont fréquentés, démontrant une adéquation  de l'offre avec les 
besoins des usagers.  
Les heures de pointe restent les mêmes depuis la mise en service de la navette, avec un 

premier pic de fréquentation entre 7h05 et 7h35 le matin et un second pic en après -midi à 
16h.  
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On note en 2020 un e chute de fr®quentation li®e aux mois dôinterruption dus aux 
confinements sanitaires.  
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Concernant la fréquentation par arrêt, les arrêts de la Gare et de Saint -Jean dôArdi¯res 
Bourg sont les pôles d'attractivité principaux (près de 50% du trafic) . 
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Les ventes mensuelles de voyages font ressortir une part prépondérante des ventes à 

lôunit® par rapport ¨ lôabonnement. Des ®volutions adviendront en 2021 avec la mise en 
place dôune carte multi- trajets et du paiement par carte bancaire.  
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Lôévolution des ventes par rapport à 2019 est la suivante  : 

 

 

B.  Le Transport à la Demande  
 

La Communauté de Communes Saône Beaujolais gère, au titre de ses compétences 
facultatives, un service de Transport à la Demande (TAD).  
 

Ce service est mis à disposition  des usagers pour effectuer des trajets, de proximité, 
quôaucune desserte en transport en commun ne permet dôaccomplir. 

Les déplacements se font de «  porte  » à «  arrêt  » ou «  dôarr°t » à «  porte  » dans les 
conditions définies au règlement de service.  
Pour b®n®ficier de ce service lôusager doit r®sider au sein du p®rim¯tre de couverture : 

Soit le secteur 1 (Deux -Grosnes, Aigueperse, Azolette, Les Ardillats, Marchampt, 
Propières, Saint Bonnet des Bruyeres, Saint clément de Vers , Saint Didier sous Beaujeu 

,Sa int Igny de vers et Vernay)  ou le secteur 2 (Cenves, Chénas, Jullié, Juliénas, Fleurie, 
Vauxrenard, Chiroubles et Emeringes).  
 

Le dispositif propose, pour un public ciblé (personnes à mobilité réduite et personnes en 
insertion professionnelle notamment),  la possibilit® de se d®placer sur lôensemble de la 

CCSB, selon la formule de «  Porte à Arrêt  è, côest-à-dire depuis le domicile de lôusager 
jusquô¨ un arr°t d®fini (centres-bourg du territoire ou à proximité et arrêts de transports 
en commun) et inverseme nt. 28 point dôarr°ts ont ®t® d®finis sur le territoire de la CCSB 

et 8 arrêts hors limite de la CCSB (Chauffailles, La Clayette, Matour, Tramayes, 
Romanèche -Thorins, La Chapelle de Guinchay).  

Le transport est possible de 9h00 à 18h00 du mardi au jeudi et de 9h00 à 13h00 du 
vendredi au samedi  (sauf jours fériés, 1er ma i et lundi de pentec¹te). Le co¾t dôun trajet 
est fix® ¨ 3ú par trajet standard, 4ú par trajet en cas de desserte dôun point dôarr°t hors 

limite de la CCSB et de 2ú par trajet en cas de correspondance avec un transport en 
commun.  

 
Le service est assuré par  les Taxis Fayard pour le secteur 1 et les autocars Mini go pour le 
secteur 2 dans le cadre dôun march® de prestation dôune dur®e de 3 ans. 
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gEn 2020, le service a bénéficié à 37 usagers, en majorité des personnes âgées. On 
compte entre 20 et 25 trajets ré alisés par mois, en majorité des trajets courts  : 10 à 15 

km en moyenne.  
 

Secteur 1  : 180 réservations réalisées pour 4147km.  
Secteur 2  : 29 réservations réalisées pour 209 km.  

 

 

G AGRICULTURE VITICULTURE SYLVICULTURE  
 

1)  Renouvellement des générations  

Ĕ Qualification des friches au sein dôun outil cartographique :  

Depuis 2019, un outil SIG a été mis en place pour permettre aux communes de recenser et 
de qualifier les friches agricoles.  

Il sôagit dôun travail de fond, engag® sur le long terme, pour identifier les tènements 
coh®rents qui aurait du potentiel afin dô°tre remis en culture.  

Depuis le lancement, les communes de Charentay, Jullié, Marchampt, Quincié -en-Beaujolais, 
Beaujeu, Chiroubles, Vauxrenard, Saint -Etienne - la-Varenne ont commencé ce travail de 
rec ensement.  

Lôobjectif est de diffuser les disponibilit®s aupr¯s des porteurs de projet ¨ travers une bourse 
aux opportunités foncières en ligne.  

 

 
 

 
Ĕ Domaine de la Grange Charton  : un tiers - lieux au service du vignoble Beaujolais  

 

En 15 ans, du fait des di fficultés économiques et de la complexité à cultiver le vignoble 
Beaujolais, ce dernier a perdu 40% de sa surface et 50% de son chiffre dôaffaires. La 

transmission des exploitations est devenue un enjeu majeur pour le territoire et la profession. 
Dans le m ême temps, et face à un contexte mondial difficile, les vins du Beaujolais sont 
aujourdôhui en t°te des progressions fran­aises ¨ lôexport et b®n®ficient dôune bonne image.  

Afin de répondre à ces enjeux accentués par les défis climatiques actuels, il semb le 
indispensable dôengager une r®flexion sur la mise en place dôun p¹le dôexcellence et 

dôinnovation au service du vignoble et des professionnels de la fili¯re.  

Aussi, lôacquisition par la CCSB fin 2020 du domaine de la Grange Charton, ®l®ment fort du 

pat rimoine viticole du Beaujolais situé sur la commune de Régnié -Durette, est apparue 
comme une v®ritable opportunit® pour envisager concr¯tement la mise en îuvre dôun tel 
projet.  
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Ce projet basé sur un principe de pluriactivité, se déclinerait en trois vol ets dôactivit®s 
complémentaires couvrant le champ des métiers du vin, de la production à la 

commercialisation  :  
 

Å Un volet « installation » :  Le premier volet vise ¨ cr®er une p®pini¯re dôentreprises 
sp®cifiquement destin®e ¨ lôaccueil dôentreprises viticoles. Celle -ci reprendrait les principes et 
fonctions mis en îuvre dans des p®pini¯res dôentreprises et d®velopp®es dans les Espaces 

Agricoles Tests ; avec la mise à disposition des moyens de production et de services 
n®cessaires au d®veloppement de lôentreprise et mutualis®s ¨ lô®chelle du site.  

La CCSB a, en 2020, missionn® lôInterBeaujolais (convention financi¯re de 12 000 ú) pour 
travailler sur lô®tude de faisabilit® de la mise en place du volet ç installation  » avec la 
d®finition de lôoffre de services de cette future pépinière.  

 
Å Un volet ç innovation » :  incubateur dôentreprises li®es aux m®tiers du vin, le deuxi¯me 

volet a pour objet lôaccueil de porteurs de projets ®conomiques, en relation avec les m®tiers 
du vin, ayant pour finalit® la cr®ation dôactivit®s p®rennes et dôemplois locaux, en faveur 

dôune ®conomie durable.  
 
Å Un volet ç animation è : activit®s dôaccueil li®es au volet innovation, de tourisme 

dôaffaires mais plus largement înotouristiques, , culturelles et ®v®nementiellesé  
 

Chaque volet dôactivit® affiche des sp®cificit®s propres mais aussi des complémentarités, tant 
au niveau des équipements que des modalités de fonctionnement, qui contribueront à faire 
de la Grange Charton un p¹le dôactivit® fort pour le Beaujolais. 

 
2)  Préservation des ressources  

 
À l'horizon de quelques décen nies, des filières comme la viticulture ou la production laitière 

devraient subir des pénuries de ressources, en eau notamment. Des tensions sont déjà 
pr®sentes. Aussi, la CCSB a organis®, avec lôensemble des experts sur la th®matique, le 
10/02/20 un temps  dô®changes et dôinformations pour pr®parer au mieux les exploitations ¨ 

ces d®fis. Une cinquantaine dôexploitants ont r®pondu pr®sents pour aborder par exemple :  
 

¶ Lôeau : une ressource en souffrance  ? Quel degré de vulnérabilité pour le Beaujolais, 
quels enjeux  ? 
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¶ Aller vers une sobri®t® des usages pour sôadapter ¨ la ressource disponible et anticiper 
lôavenir : pr®sentation de lôexp®rience inspirante des sondes pilotes en irrigation 

¶ Rendre les milieux aquatiques et notre territoire plus résistant aux effet s du 
changement climatique  : gestion des zones humides, retenir lôeau dans les sols : le 

marathon de la biodiversit® é 
¶ Forage, retenues collinaires, irrigation  : identification des avantages - risques, des coûts 
et des modalit®s de mise en îuvre. Rappel du cadre règlementaire et des aides 

financières possibles  
¶ Ateliers par fili¯re pour d®couvrir les bonnes pratiques ¨ mettre en îuvre (mat®riel 

v®g®tal, pratiques culturales, adaptation des outils de production é) 
 

3)  Favoriser et soutenir les circuits courts  

 
Lôannée 2020, marque le lancement de la réflexion pour engager le territoire de la CCSB dans 

le cadre dôun Projet Alimentaire Territorial.  
Des ®tudiants de lô®cole de lôENTPE ont ®t® missionn®s afin dô®tablir une cartographie des 
acteurs de lôagriculture et de lôalimentation dans le cadre de la r®ponse ¨ lôappel ¨ projet 

« PAT en émergence  ».  
Une vingtaine dôentretiens ont ainsi ®t® r®alis®s pour aboutir ¨ la cartographie suivante :  

 

 
 
 

4)  Mise en place de brigades viticoles  

 
Plus de 20  000 salariés saisonniers  participent aux vendanges chaque année sur le vignoble Beaujolais.  

En 2020, en raison de la crise sanitaire, les exploitants ont ®t® dans lôobligation de respecter des 

conditions particuli¯res en mati¯re dôaccueil, dôh®bergement et de transport remettant souvent en 

question la viabilit® de lôembauche. 

Dans ce contexte, la CCSB a soutenu ACTEM (association regroupant 5 structures dôinsertion par 

lôactivit® ®conomique dans le Beaujolais) dans le lancement ¨ titre exp®rimental de brigades dôinsertion 

viticole s.  

 

ACTEM propose aux exploitants une solution «  clé en main  » incluant la prise en charge de la mobilité 

des salari®s jusquô¨ lôexploitation et la mise ¨ disposition dôun encadrant. Cette premi¯re initiative a ®t® 

un réel succès répondant aux sollicitatio ns de 4 exploitations et permettant de recruter 36 salariés.  
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Par la suite les recrues pourront int®grer durablement un parcours dôinsertion avec la possibilit® de 

rejoindre une brigade de 5 personnes avec un encadrant proposant des travaux ¨ lôann®e dans le 

vignoble.  

 

Pour que le modèle économique soit viable, la Communauté de Communes Saône -Beaujolais a soutenu 

la démarche en prenant en charge financièrement le transport des salariés en prenant en charge la 

location de 4 mini -bus soit pour un montant de 6000 ú.  

 

 

 
 

5)  Mise en îuvre du plan de relance ®conomique du Vignoble Beaujolais 
 

Les collectivités régionales, départementales et les établissements publics de coopération 
intercommunale ont décidé de mettre en place un «  Plan r®gional dôintervention pour  la 
relance économique du vignoble Beaujolais  ».  

Ce plan sôarticule autour de 4 axes :  
¶ Restructurer et moderniser le vignoble par la relance de lôinvestissement et assurer 

la transmissibilité du patrimoine viticole  
¶ Restaurer lôimage et renforcer la notoriété du vignoble  
¶ Booster les ventes  

¶ Accompagner et former les professionnels dans la définition de leur stratégie 
dôentreprise 

La CCSB apporte son soutien ¨ la mise en îuvre ce plan ¨ hauteur de 175 000 ú sur 5 ans. 

 
Pour information, dans ce cadre 245 dossiers dôaides ¨ lôinvestissement ont également 

été validés soit 1  600  000 ú de subvention R®gion et D®partement vers®s aupr¯s de 
viticulteurs ayant modernisé leur exploitation.  
 

6)  Mise en îuvre du sch®ma de dessertes foresti¯res 
 

La forêt est implantée sur plus de 17  000 ha, soit pr¯s dôun tiers du territoire. La fili¯re 
compte plus de 200 entreprises et près de 400 emplois.  
La des serte forestière est un élément déterminant pour la structuration et le développement 

de cette filière.  
Les enjeux liés à la desserte forestière sont  :  

¶ Il sôagit dôam®nagements n®cessaires ¨ la gestion : routes forestières, places de 
dépôts, pistes foresti ¯res é 
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¶ Ces aménagements permettent une gestion optimale  : exploitation des bois dans de 
bonnes conditions en matière de sécurité et de rentabilité économique  ;  

¶ Les propri®taires et professionnels sont aujourdôhui en demande car il sôagit dôune for°t 
très p roductive et qui arrive à maturité  ;  

¶ Ces aménagements permettent de structurer le massif forestier à long terme avec des 
enjeux écologiques et touristiques.  

Plusieurs points noirs sont reconnus par les acteurs de la filière et deviennent de réels freins.  
 

4 axes ont été retenus comme prioritaires sur les 10 prochaines années  :  
 

Ordre de priorité  Lieu  Descriptif  

1 Cenves -  Prémecin  2.4 km desserte  

2 Monsols -  Teysonnière  4.3 km desserte + dépôt  

3 Ouroux ï le Thel  0.9 km desserte + dépôt  

4 Ardillats ï Les Chières  1km desserte + dépôt  
 

2020 marque le lancement de ce schéma de desserte forestière avec la réalisation de la 
desserte du Prémecin sur Cenves pour un montant approchant les 40  000 ú avec un appui 

financier à hauteur de 80% par la Région.  
 

H PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE LôENVI RONNEMENT  
 

1)  Gestion des déchets  
 

Cf. Rapport spécifique en annexe . 
 

2)  GEMAPI 
 

La CCSB a transféré, au 1 er  janvier 2018, les compétences GEMAPI au SMRB (en jaune) et au 

SYMISOA (en rose) qui exercent pour le territoire les 4 items obligatoires tels que défin is à 
l'article L. 211 -7 du code de l'environnement, soit  :  

1Á : Lôam®nagement dôun bassin ou dôune fraction de bassin hydrographique  ;  

2Á : Lôentretien et lôam®nagement dôun cours dôeau, canal, lac ou plan dôeau, y compris les 
acc¯s ¨ ce cours dôeau, ¨ ce canal, ¨ ce lac ou ¨ ce plan dôeau ;  

5° : La défnatura 2000e contre les inondations  ;  
8° : La prot ection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
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Pour les communes en bleu, la constitution dôun Syndicat Mixte dôAm®nagement de la Grosne 

(SMAG) est en cours, il sera cons ti tué des EPCI suivantes  : la communauté de communes 
Entre Saône et Grosne, la communauté de communes du Clunisois, la communauté de 

communes Sud C¹te Chalonnaise, la communaut® dôagglom®ration du Grand Chalon (Grand 
Chalon Agglomération), la communauté de  communes Saint Cyr Mère Boitier et la 
communauté de Communes Saône Beaujolais. Son siège sera basé à Cluny.  

 
La CCSB garderait la compétence hydraulique pour la commune de Cenves et une partie de la 

commune de Saint -Jacques des Arrêts.  
 

a.  Hydraulique et l utte contre lô®rosion 

 
La CCSB a maintenu ses actions dôentretien des rivi¯res pour les communes hors syndicat de 

rivi¯res et les projets hors GEMAPI ainsi que les projets de lutte contre lô®rosion pour 
lôensemble du territoire.  
 

Les projets 2020 sont  les  suivants :  
 

 Lieu  Nature de lôop®ration BE  

retenu  

Dépense  Etat  

dôavancement 

H
y
d

ra
u

liq
u

e
 

Avenas  

Le Sauzet  

AVP 

Consolider le soutènement de  

lôouvrage dôart 

 

Oxyria  1 400 ú HT 

BE Oxyria  

1 490 ú HT 

(géomètre)  

Terminé  

Cenves  

Hydraulique  

ETUDE 

Restauration de la continuité 

écologique  

sur la Petite Grosne  

VDI  19 930 ú HT 

Subvention 80%  

Agence de lôEau 

Terminé  

Cenves  

Hydraulique  

TRAVAUX 

Restauration de la continuité 

écolo gique  

 sur la Petite Grosne  

VDI  49  681 ú HT 

Subvention 50%  

Agence de lôEau 

Terminé  

Cenves  

Le Tavoisy  

DLE DIG  

Problème de voirie au niveau du  

chemin communal situé en limite  

des communes de Cenves et de  

Germolles - sur -Grosnes  

 

Oxyria  2 450ú HT 

Financemen t 50%  

Mairie de Germolles  

Terminé  

Cenves  

Les Molliers  

DLE DIG  

 

Inondation voirie  Oxyria  2 450 ú HT Terminé  

St Georges  

Paselle 

Delphingue  

DLE 

Restauration passerelle sur  

le cours dôeau le Sancillon 

CCSB 0ú Terminé  

E
ro

s
io

n
 

Bassin 

rétention  

St Jean  

Demande de reconnaissance 

dôant®riorit® ï Amélioration des 

phénomènes de ruissellements et 

dô®rosion ï Saint Jean dôArdi¯res 

 

CCSB 0ú Terminé  

Bassin 

rétention  

St Jean  

Engagement mission maitrise 

dôîuvre 

VDI  15  800ú En cours  

 

3)  Espaces naturels sensibles  
 

Lôensemble des actions men®es sur ou en rapport avec un ENS sont subventionn®es ¨ 50% 
par le département du Rhône.  
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× Animations pédagogiques  
 

La CCSB a reconduit le projet dôanimation p®dagogique ¨ destination des scolaires dans le 
cadre de la découverte d es Espaces Naturels Sensibles de son territoire. Les animations sont 

proposées aux élèves de cycle 3 (CM1 -CM2) et se déroulent sur 2 demi - journées, une en 
classe et une sur le terrain. Dans le cas dôune classe ¨ niveaux multiples, lôensemble de la 
classe a  pu b®n®ficier de lôanimation. 

 
Les enseignants ont eu le choix entre plusieurs thèmes, aussi diversifiés que la faune sauvage 

des écosystèmes forestiers, des milieux viticoles, des landes ou des bords de Saône, les 
oiseaux, les amphibiens et reptiles, les  corridors écologiques, les pollinisateurs et les insectes, 
animés par les associations Arthopologia, les chasseurs du Rhône, la LPO, FNE ou la 

Fédération de pêche.  
 

Pour lôann®e 2019-2020, nous nôavons pu r®aliser que 26 animations sur les 104 
programmée s initialement et 3 transports, 2 sur les landes et 1 en bord de Saône.  
 

 
En 

rempl
acem

ent 
des 
anim

ations 
annul

ées, 
lôasso
ciatio

n 
Arthr

opolo
gia a 
dével

opp® un guide dô®valuation et de pr®conisation ¨ destination des ®quipes ®ducatives. Ce guide 
est destiné aux équipes éducatives évoluant face à un public de Cycle 2 et 3, ce dispositif 

pédagogique contribue à établir a vec les enfants un constat en termes dô®l®ments favorables 
à la biodiversité sur un site donné grâce à des fiches inventaires , 
diagnostic traduit sous la forme dôun score pollinisateur .  

Lôambition est de transmettre, dans la continuit®, des pr®conisations 
(CARTES MISSIONS) pour permettre lô®volution du site, sa 

transformation en un espace refuge pour la biodiversité sauvage et 
cultivée, offrant ainsi aux enfants un cadre agréable et accueillant.  
Pour utiliser cet outil de diagnostic, aucune connaissance na turaliste 

pr®alable nôest requise.  
 

La proposition de cet outil aux écoles de la CCSB est programmée pour 
lôann®e scolaire 2021-2022.  
 

Avec les quatre autres associations, nous avons travaillé sur la création 
de panneaux type roll -up pour les sites ENS Va l de Saône, Mont 

Brouilly, Mont Saint Rigaud et Landes du Beaujolais.  
 
Le Département du Rhône travaillant également sur des supports de 

communication sur les ENS, il a été décidé de conserver la même 
charte graphique permettant ainsi dôagrandir lôexposition.  

Associations  Nbre demi - journée 

programmée  

Nbre demi -

journée 

réalisée  

Coût 

animation  

Total  

Arthropologia  32  11  275  4 950 ú 

FD des Chasseurs du 

Rhône et de la Métropole  

14  4 220  2 640  ú 

FD du Rhône et métropole 

pour la pêche et la 

protection des milieux 

aquatiques de pêche  

14  7 230  5 520 ú 

FNE 24  4 275  7 150 ú 

LPO 20  0 275  6 600 ú 

TOTAL  

Animation  

104     26 860 ú 

TOTAL  

Transport  

   810 ú 
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Chaque panneau sera compos® dôune introduction (150 ¨ 200 caract¯res), dôun continu avec 

3 espèces et/ou habitats (moins de 1000 caractères) et un pied de page (moins de 700 
caractères).  

 
Il sera intégré dans le panneau un QR code qui renverra dans un  premier temps à une vidéo 
dôenviron 2 min de pr®sentation g®n®ral du site. Ces vid®os pourront ®voluer au fil des 

années.  
 

Ces panneaux seront accompagn®s dôun quizz au format marque page dôune quarantaine de 
page.  
 

Cette exposition de quatre panneaux pou rra être proposée aux mairies, aux écoles, aux 
m®diath¯ques/biblioth¯ques ou lors dôanimation grand public. 

 
× Plan de gestion Mont Saint Rigaud  

 

Suite à la consultation lancée fin 2019, la CCSB a retenu le BE Mosaique environnement pour 
la réalisation du pl an de gestion de lôENS du Mont Saint Rigaud. Cette ®tude ¨ d®but® en 

2020 avec un rendu prévu fin 2021 pour un montant total de 35  500ú HT. 
 

Cette étude comprend quatre phases  :  
-  Phase 1 : Analyse de la situation existante -  Etat des lieux  
-  Phase 2 : Synthès e des enjeux et scenarii  

-  Phase 3 : Objectifs de gestion et de mise en valeur des action s 
-  Phase 4 : Rédaction d'un plan de gestion simplifié  

 
12 Décembre 2019  : Réunion de lancement  
15 Octobre 2020  : Pr®sentation du diagnostic de lôENS et synth¯se des principaux enjeux.  

 
Lô®tude sôest d®cal®e l®g¯rement dans le temps afin de conserver lôensemble des COPIL en 

pr®sentiel pour facilit® les ®changes. Il est ¨ noter quô¨ chaque COPIL, nous comptons un peu 
plus dôune trentaine de personnes pr®sentes. 
 

× Plans de ges tion Marais de Boistray et Landes du Beaujolais  
 

La CCSB compte deux sites dont la gestion est port®e par le Conservatoire dôEspaces Naturels 
Rhône Alpes.  
 

Le marais de Boistray  
Le marais de Boistray repr®sente lôune des plus grandes zones humides du d®partement du 

Rh¹ne. Les acteurs locaux se sont mobilis®s d¯s 1995, avec le Conservatoire dôespaces 
naturels Rhône -Alpes, pour proposer un document planifiant les opérations à effectuer.  
 

Le coût du plan de gestion pour la période 2017 -2021 sô®tablit ¨ 164 000ú. Actuellement, ce 
plan de gestion est financé à 40% par le Département et la Région AURA et 20% par la 

commune de Saint Georges de Reneins.  
 

Le site des landes du Beaujolais  fait lôobjet dôun plan de gestion et de mise en valeur depuis 

1998 au titre de la compétence espaces naturels sensibles (ENS) du département.  

Lô®valuation financi¯re du programme de pr®servation des landes du Beaujolais sur la p®riode 

2020 -2024, sô®tablit ¨ 258 925 ú. 
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Le plan de financement (2021 -2024) est défini sur la base d' une clé de répartition 50 % 
Département et 50 % intercommunalités (CCSB   53 %, CABVS 34 %, COR   13 %) comme 

suit  :  

 
 

2020  2021  2022  2023  2024  Total  

2020 -

2024  

CCSB  5 233 ú 14 048 ú 16 916 ú 13 087 ú 15 843 ú      5 127 ú 

CABVS  3 357 ú 9 012 ú 10 852 ú 8 39 5 ú 10 163 ú 41 779 ú 

COR 1 283 ú 3 446 ú 4 149 ú 3 210 ú 3 886 ú 15 974 ú 

Département 

50%  

16 455 ú 26 505 ú 31 918 ú 24 693 ú 29 893 ú 129 463 ú 

Région 20%  6 582 ú         6 582 ú 

Total  32 910 ú 53 010 ú 63 835 ú 49 385 ú 59 785 ú 258 925 ú 

 

Rema rque  : En 2020, la région participait à ce programme à hauteur de 20%.  
 
× Suivi chiroptères ï Réseau minier de Lantignié  

 
Coût 2020  : 13  000ú TTC-  LPO 

 
La r®cente d®couverte dôun site dôhivernage du Grand Rhinolophe (esp¯ce en danger de 
disparition en Rhône -Alpe s) classe ce site sur un enjeu prioritaire de préservation.  

 
En 2019, la CCSB a engag® des actions dôam®lioration des connaissances et de pr®servation 

des chauves -souris abritées par le réseau minier de Lantignié.  
 

Les actions menées en 2019 ont permi s de  confirmer lôenjeu d®partemental que repr®sente le 
réseau minier de Lantignié, qui abrite le plus important groupe de Grands Rhinolophes du 
d®partement du Rh¹ne et lôhivernage de pas moins de 5 esp¯ces de chauves-souris dôenjeu 

européen.  
 

En 2020, la mission sôest poursuivie avec le suivi t®l®m®trique de 5 Grands Rhinolophes qui a 
permis :  

-  Dôidentifier deux b©timents accueillant potentiellement une colonie de parturitions de 

Grand rhinolophe. Pour rappel ¨ ce jour, aucune colonie nôest connue dans le 
dépa rtement pour cette espèce. Si la présence de ces colonies est confirmée, leur 

pr®servation repr®sente un enjeu majeur au m°me titre que le site dôhibernation.  
-  Dôidentifier 4 autres b©timents, utilis®s comme g´tes par les Grands rhinolophes des 

mines d e La ntignié, et bien que moins primordiaux que les sites de reproduction 

potentiels, leur pérennité est à considérer dans la préservation.  
-  De mettre en avant lôint®r°t des habitats environnant les mines comme territoires de 

chasse pour le Grand rhinolophe , no tamment les boisements, mais surtout les 
pâturages présents à proximité.  

-  De suspecter un lien entre la population de Lantigni® et dôautres sites naturels majeurs 

du territoire, notamment les mines de Vallossière (site N2000) et les landes du Haut 
Beau jola is.  

-  De signer de deux nouvelles conventions « Refuge Chauves -souris » assurant la 
volont® des propri®taires du r®seau minier et dôamorcer les d®marches de concertation 
avec les propri®taires des b©timents suspect®s dôabriter des colonies de reproduction.   

-  De poursuivre la concertation nécessaire à la préservation de ce site, avec les autres 
acteurs pour qui le réseau représente un enjeu.  
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× Actions de sensibilisation destination du Grand Public  
 

Pour lôann®e 2020, 29 animations grand public sur les ENS. 
Montant 12  879ú TTC  
 

Prestataires Animation/atelier/conférence/exposition  Montant 

conférence sur les refuges et comment aménager son jardin pour la faune            250,00 ú 

conférence sur la faune nocturne et la pollution lumineuse suivie d'une sortie 

nocturne (rapaces nocturnes, chauves souris, amphibiens, impact de la pollution 

lumineuseé)

           250,00 ú 

sortie découverte chant des oiseaux            250,00 ú 

Sortie découverte des reptiles du Beaujolais            250,00 ú 

une sortie pour apprendre à connaitre les animaux mal aimés (renard, crapaud,            250,00 ú 

balade à vélo et observation de la faune suivi d'un atelier de création artisitique 

avec des éléments naturels ramassés pendant la balade
           300,00 ú 

Pour Halloween : atelier alimentation 

quel est le lien entre alimentation et la faune locale ? suivi de création de 

mangeoire à oiseaux et d'une pate à tartiner à partir d'une petite courge

           250,00 ú 

Tritons (espèce communautaire N2000, lien avec mare et Marathon)

FNE
           300,00 ú 

Landes du Beaujolais

Landes du Beaujolais
         1 512,00 ú 

Marais de Boistray            757,00 ú 

Fédé 

de 

pêche

La pêche : qui est au bout du fil ?            230,00 ú 

Fédé 

de Chasse
Découverte des traces et indices de présence de la faune sauvage            240,00 ú 

atelier création de nichoirs à insectes            800,00 ú 

Balade à la découverte des pollinisateurs sauvages et atelier création de nichoirs            700,00 ú 

Balade à la découverte des pollinisateurs sauvages            700,00 ú 

Une chasse nuit (insectes de nuit) avec temps en salle suivi d'une sortie            700,00 ú 

Animation autour de l'exposition Haie - relai médiathèques CCSB et écoles voir 

Virginie - attention exposition volumineuse - collèges (Emile Zola)
         1 600,00 ú 

Balade commentée sur les haies dans le cadre du Marathon            800,00 ú 

Balade botanique sur les plantes sauvages comestibles et médicinales            320,00 ú 

Cueillette et cuisine sauvage - animation journée (7h)            700,00 ú 

Macérats huileux à base de plantes            270,00 ú 

Élaba encre végétale            300,00 ú 

 Carlota tralala 

Col de Crie

"Mercredis du Col" lien vers le guide fest'if été + spectacle "La Reine des 

rainettes"
         1 150,00 ú 

12 879,00 ú

Proposition animations DD 2020 - 9 mai au 31 décembre 2020 (semaine officielle DD du 30 mai au 5 juin 2020)

Les Herbes 

Sauvages

Arthropologia

LPO

CEN

 
 

× Suivi et planification des Brigades Natures.  
 

Les Brigades  Nature du Département du Rhône interviennent sur les ENS ainsi que sur les 
sites appartenant ¨ la CCSB permettant dôallier insertion et ®conomie. 
 

Journées ENS  
Le coût dôintervention des Brigades Nature sur les ENS est pris en charge à 100% par le 

département.  
 

Site ENS Communes Type d'intervention Contenu des travaux requis Nbre jours

Dracé Débroussaillage, battage, fauche et 

arrachage

Chemin des lônes: Débrouissaillage, entien 

chemin, degagement arbres morts 

Taponas
Débroussaillage, battage, fauche et 

arrachage

Barrage à aiguille : Ramassage déchets, 

débroussaillage

Débroussaillage, battage, fauche et 

arrachage

La Gravière: débrouissaillage, déchets, 

ambroisie

Mise en place de plants, boutures, 

mélanges grainiers
Entretien haies

Saint Georges de Reneins
Débroussaillage, battage, fauche et 

arrachage

ENS Massif d'Avenas
Avenas

Débroussaillage, battage, fauche et 

arrachage
Arboretum débrouissaillage, entretien site 2,0

ENS Mont Saint Rigaud
Monsols

Débroussaillage, battage, fauche et 

arrachage

entretien site, débrouissaillage et bois 

mort, élagage
3,0

ENS Mont Brouilly Débroussaillage, battage, fauche et 

arrachage
11,0

26,0TOTAL

Belleville-en-Beaujolais

ENS Val de Saône
10,0
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Journée CCSB  

En 2020, les Brigades Nature sont intervenues 21.5 jours sur la CCSB pour un coût total de 
11 072ú soit 515ú la journ®e. 

 

Localisation Site
Nbre de 

jours

Belleville-en-Beaujolais Etang de la Gare 6

Beaujeu ZA La Treille 3

Belleville-en-Beaujolais ZI des Gouchoux 1,5

Jullié Etang de la Roche 3

Taponas ZA Villeneuve 4

Lancié Savour Club 2

Odenas 

St Lager
Bassin de rétention 2

21,5TOTAL  
 

4)  NATURA 2000  

 
× Animati on  Natura 2000  

 
Cf Rapport spécifique en annexe  

 
× R®vision DOCument dôOBJectif (DOCOB) 

 

Dans le cadre de lôanimation du site Natura 2000 FR 8202006 ç Prairies humides et forêts 
alluviales du Val de Saône  », la Communauté de Communes Saône Beaujolais réalise  

actuellement la révision du DOCOB de ce site.  

Le site Natura 2000, classé pour son intérêt paysager, présente de forts enjeux économiques, 

agricoles et écologiques mais aussi un aspect sécurité du fait de sa situation en zone 
inondable.  

Il sô®tend du nord de la commune dôArnas jusquô¨ lô´le de Genouilleux et comprend 

lôint®gralit® de la rive c¹t® d®partement du Rh¹ne, mais ®galement une partie c¹t® 
d®partement de lôAin entre Taponas et le pont de Montmerle-sur -Saône. Plusieurs sites 

importants sont égalem ent inclus dans ce périmètre, notamment le marais de Boistray, les 
prairies humides, les ´les de Montmerle et du Motio, les l¹nes de Taponas et Bellevilleé. 

La Communaut® de Communes a ®t® d®sign®e en avril 2018 pour le suivi et la mise en îuvre 

du DOCumen t dôOBjectif (DOCOB). Le bilan sur la p®riode 2008-2018, les inventaires 
complémentaires et la cartographie des habitats menés entre 2019 et 2020 nous ont permis 

de r®pertorier 16 esp¯ces et 10 habitats dôint®r°ts communautaires. 

Le DOCOB actuel comptant u niquement 3 esp¯ces et habitats dôint®r°ts communautaires, la 
CCSB a lanc® en 2020 sa r®vision, le bureau dô®tude retenu est le BE EODD. 

Lô®tude se d®roule en deux phases, la première phase  qui consiste à recenser et compiler 
lôensemble des ®tudes r®alis®es sur le site et dôidentifier les enjeux et menaces et la seconde 

phase qui consiste à hiérarchiser les enjeux et objectifs et définir les actions de DOCOB pour 
6 ans.  

Dates clefs  

23 Juin 2020  : Réunion de lancement  
15 septembre 2020 ï COPIL 1  : Présentati on  du d®roulement de lô®tude et de la phase 

pr®paratoire (bibliographie, bilan complet des actions men®es et rapport dôanalyse 
environnementale).  
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17 et 19 novembre 2020  ï Groupe de Travail 1: Echange afin de compléter les données 
(espèces et habitats et le s activités sur le site) collectées lors de la phase préparatoire.  

 

Prévisionnel 2021 Révision DOCOB  

Début Août  : Transmission TOME 1 Diagnostic écologique et économique.  
Début octobre (S 40)  : Réunion du groupe de travail 2.  
Ą Compéter et valider le TOME  1 Diagnostic écologique et économique transmis en Août.  

Début novembre (S 45)  : COPIL 3 Validation Tome 1 par les membres du COPIL.  
Septembre  : Transmission tome 2 Définition, hiérarchisation des enjeux et des objectifs et 

®laboration du programme dôaction.  
Fin Octobre  (S 47)  : Réunion groupe de travail 3.  

Ą Compléter et valider le tome 2.  
Décembre  (S 50) COPIL 4  : Validation du DOCOB.  
 

5)  Démarches de développement durable  -  climat -air -énergie  

 

1.  Stratégie  

La politique développement durable climat -air -énerg ie de la CCSB, côest une strat®gie climat-

air à énergie positive volontaire et ambitieuse ( -32% de consommations énergétiques, -40% 

dô®mission de gaz ¨ effet, +300% de production dô®nergie dôorigine renouvelable dôici 2030) 

autour de deux documents program mati ques  : le TEPps et le PCAET.  

La démarche Territoire à Energie Positive (TEPos)  de réduction des consommations 

énergétiques et de développement des énergies renouvelables amorcée en 2015 et 

renouvel®e pour 3 ans en 2018. Cette d®marche, soutenue par lôADEME et la Région 

Auvergne -Rhône -Alpes, sôest poursuivie en 2020. http://www.ccsb -

saonebeaujolais.fr/fr/information/5270/vers - territoire -ener gie -positive -%28tepos%29   

Le Plan Climat - Air - Energie Territorial (PCAET ) de la CCSB, document obligatoire, voté le 

19 décembre 2019 et venant compléter la démarche TEPOS notamment sur les aspects 

carbone et polluants atmosphériques. Le PCAET est en phase de m ise en îuvre avec pr¯s de 

80 fiche -actions. En 2020, près de 50 fiches -actions étaient en phase de réalisation. Un 

premier bilan à mi -parcours sera réalisé en 2022 et mis à disposition du public. Le PCAET 

devra ensuite être mis à jour en 2025.  

Parmi le s pr incipaux points à en retenir  : 321 milliers de tonnes de CO2eq. ont été émises en 

2015, principalement dues au transport et au bâti  ; 1340 GWh (énergie finale) sont 

consomm®s chaque ann®e, soit une facture ®nerg®tique du territoire sô®levant ¨ 130 millions  

dôeuros. Le plan dôactions comprend 7 grands axes strat®giques r®partis en 78 fiche-actions à 

mettre en îuvre par les diff®rents acteurs du territoire (collectivit®s, entreprises, associatifs, 

consulaires, etc.)  :  

- AXE 1  : Gouvernance, planification et  exe mplarité de la collectivité  

- AXE 2  : Amélioration de la performance énergétique des bâtiments publics et 

résidentiels  

- AXE 3  : Développer les énergies renouvelables  

- AXE 4  : Réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz -à-effet de 

serre i ndui tes par le transport  

- AXE 5  : Accompagner les industries et les acteurs économiques dans la transition 

écologique  

- AXE 6  : Développer la prévention et le recyclage des déchets  

- AXE 7  : Adapter le territoire aux effets du changement climatique  

Les document s du  PCAET sont téléchargeables  (diagnostic, strat®gie, plan dôactions, livret de 
concertation, rapport environnemental) : http://www.ccsb -
saonebeaujolais.fr/fr/information/8031/plan -climat -air -energie - territorial -%28pcaet%29  

http://www.ccsb-saonebeaujolais.fr/fr/information/5270/vers-territoire-energie-positive-%28tepos%29
http://www.ccsb-saonebeaujolais.fr/fr/information/5270/vers-territoire-energie-positive-%28tepos%29
http://www.ccsb-saonebeaujolais.fr/fr/information/8031/plan-climat-air-energie-territorial-%28pcaet%29
http://www.ccsb-saonebeaujolais.fr/fr/information/8031/plan-climat-air-energie-territorial-%28pcaet%29
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La qualit® de lôair ext®rieur est un enjeu important du PCAET. Il sôagit dôun r®el enjeu 

sanitaire (estimés à 48  000 morts en France/an). Dans le cadre du Plan Région al S anté 

Environnement, la CCSB a b®n®fici® dôun accompagnement de la Direction r®gionale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne -Rhône -Alpes, de lôagence 

r®gionale de la qualit® de lôair ext®rieur ATMO Auvergne-Rhône -Alpes, de lôAgence ré gionale 

de la Sant® et de Sant® Publique France pour mettre en îuvre des actions dôam®lioration de 

la qualit® de lôair ext®rieur. La CCSB a particip® avec 14 autres collectivit®s ¨ ce programme 

qui sôest traduit en 3 ateliers : 1. diagnostic et attente s du  territoire, 2. conception et 3. 

formalisation. Ces réunions ont abordé des thématiques communes aux collectivités sur 

lesquelles des actions peuvent °tre r®dig®es ou am®lior®es telles que : lôurbanisme favorable 

¨ la sant®, lôam®lioration des dispositifs de chauffage au bois non performant, les mobilités 

douces et les incitations financi¯res associ®es, lôambroisie, le br¾lage des d®chets ¨ lôair libre, 

etc. La r®union de restitution sôest tenue le 3 novembre 2020. 

 

2.  Actions  

La politique développement du rabl e climat -air -énergie de la CCSB, ce sont des actions 
concrètes de développement durable du territoire pour réduire les impacts sur notre 
écosystème :  

a.  Biodiversité  

× Marathon de la biodiversité   

Il vise à restaurer les continuités écologiques en créant e t/ou  restaurant 42 kilomètres de 

haies et 42 mares. Cette démarche est menée par la CCSB en partenariat avec la LPO -Rhône, 

Arthropologia, FNE -Rhône et la Fédération Départementale des Chasseurs du Rhône et de la 

Métropole de Lyon. Elle est soutenue financi èrem ent par les Agences de lôEau Rh¹ne-

Méditerranée -Corse et Loire -Bretagne.  

En 2020, 9 mares ont été créées et 5 restaurées. Près de 18 kilomètres de haies ont été 

plantés.  

 

COMMUNE  Type propriétaire  
Travaux 
réalisés  

Surface  

CHARENTAY Particulier  Créati on  50 

CHARENTAY Particulier  Création  50  

DRACE Agriculteur  Création  25  

DRACE Agriculteur  Création  25  

JULLIE Collectivité  Création  20  

JULLIE Agriculteur  Création  80  

VILLIE -MORGON Viticulteur  Création  40  

BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS  Agriculteur  Création  50  

BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS  Agriculteur  Création  50  

LANTIGNIE  Agriculteur  Restauration  25 -50  

BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS  Agriculteur  Restauration  25 -50  

ST-GEORGES-DE-RENEINS Particulier  Restauration  50 -50  

DEUX-GROSNES Particulier  Restauration  50 -50  

VILLIE  MORGON Particulier  Restauration  25 -50  

Mares créées ou restaurées en 2020 sur la CCSB
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   PLANTATIONS 
REALISEES  

Commune  
Qualité du 
porteur de 

projet  

Nombre 
de haies  

Longueur 
(m)  

Linéaire 
réel (m)  

BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS  Grande culture  1 231  562  

BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS  Collectivité  1 431  1146  

CHARENTAY Viticulteur  1 206  206  

CHIROUBLES  Viticulteur  1 524  731  

DRACE Maraicher  1 504  1512  

FLEURIE Viticulteur  1 1533  2680  

FLEURIE Viticulteur  1 297  389  

JULLIE Collectivité  1 289  1047  

JULLIE Viticulteur  1 40  40 

MARCHAMPT Particulier  1 303  443  

MARCHAMPT Viticulteur  1 87  87  

ODENAS Viticulteur  1 378  378  

BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS  Collectivité  1 611  1833  

TAPONAS Collectivité  1 465  1024  

VILLIE -MORGON Viticulteur  1 88  88  

BELLEVILLE-EN-BEAUJOLAIS  Collectivité  1 247  247  

CHARENTAY Viticulteur  1 380  760  

CHARENTAY/FLEURIE  Viticulteur  1 762  762  

DRACE Collectivité  1 400  400  

FLEURIE Viticulteur  1 288  288  

ODENAS Viticulteur  1 225  450  

ODENAS Viticulteur  1 360  705  

ODENAS Viticulteur  1 317  317  

ODENAS Viticulteur  1 26 7 406  

REGNIE-DURETTE Viticulteur  1 204  204  

REGNIE-DURETTE Viticulteur  1 279  558  

VILLIE -MORGON Viticulteur  1 122  244  

VILLIE -MORGON Viticulteur  1 200  200  

VILLIE -MORGON / REGNIE -
DURETTE 

Viticulteur  1 163  203  

   HAIES SPONTANEES  

CHIROUBLES  Viticulte ur  1   321  

CHIROUBLES  Viticulteur  1   75  

FLEURIE Viticulteur  1   79  

JULLIE Arboriculture  1   112  

MARCHAMPT Particulier  1   51  

ODENAS Viticulteur  1   72  

VILLIE -MORGON Viticulteur  1   73  

  36  10201  18693  

Haies et haies spontanées créées en 2020 sur l a CCSB 
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Ą Le 17 

septemb

re 2020, 

la CCSB 

a 

accueilli 

une 

visite 

de 

terrain  

organisé

e par 

lôAgence 

de lôEau 

Rhône -

Méditerr

anée -

Corse. 

Lôobjectif 

de cette 

journée 

était de 

faire 

découvri

r des 

opératio

ns 

exemplai

res, 

simples, 

et 

éprouvée

s pour 

restaurer 

les 

habitats 

et les 

continuit

és 

écologiq

ues des 

espèces 

inféodée

s ¨ lôeau. 

Tout au long de la journée, la CCSB a présenté des acti ons réalisées dans le cadre du 

Marathon de la Biodiversité  : plantation de haies en viticulture, création de mares en 

mara´chage, r®alisation dôoutils p®dagogiques (exposition Fenôh°tre sur haies).   

 

 

  
Plantation de haies en maraichage à Dracé 

en janvier 2020  

 

Plantation de haies sur un terrain communal 

à Jullié en mars 2020  

 

 

Cr®ation dôune mare naturelle en prairie ¨ 

Charentay en mars 2020  

Cr®ation dôune mare avec ®tanch®it® par 

bâche à Be lleville -en-Beaujolais en 

septembre 2020  

 

 
Cr®ation dôune mare en chantier ®co-volontaire à Deux -Grosnes le 19/10/2020 avec FNE -

Rhône  
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Pr®sentation de la politique de lôAgence de lôEau R hône -Méditerranée -Corse et du 

Marathon de la Biodiversité par M. Pronchéry à Belleville -en-Beaujolais  

 

 
Visite dôune plantation de haies en viticulture au domaine Dupr®-Goujon à Saint -

Lager  

 

 
Visite dôune cr®ation de mares ¨ Belleville- en-Beaujol ais  « Un Jardin qui chante  » 
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Pr®sentation de lôexposition r®alis®e par Arthropologia ç Fenôh°tre sur haies »  

 

 

Ą Le 5 novembre 2020, la CCSB a remporté le Prix du projet Aménagement ï Espaces 

verts dans le cadre des Troph®es de lôing®nierie territoriale avec le projet «  Marathon de la 

Biodiversité  : 42km de haies, 42 mares  ».  

 

 
Ą La CCSB est intervenue le 10 septembre 2020 à Givors pour présenter le Marathon de la 

Biodiversit® lors dôune Journ®e technique dôinformation et dô®changes sur la 
« préserva tion  des bocages  : lôagro®cologie au service de la trame turquoise » organisée par 
lôARRA (Association Rivi¯re Rh¹ne Alpes Auvergne). 
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Ą La CCSB est intervenue le 7 décembre 2020 pour présenter le Marathon de la Biodiversité 

lors du Webinaire «  Eau et b iodiversité  : des services essentiels aux activités 

humaines  »  organisé par le CNFPT.  

 

  
 

Ą La CCSB a organisé les 13 et 18 février 2020 des formations à destination des agents 

en charge des espaces extérieurs sur «  La haie, milieu indispensable à la 

bio diversité  »  à Belleville -en-Beaujolais et Deux -Grosnes. Ces formations étaient financées 

à 50% par le Département dans le cadre de la politique Espaces Naturels Sensibles (ENS).  

 

× Paiements pour Services Environnementaux (PSE)  

Le projet présenté conjointeme nt par la CCSB et le SMRB a ®t® retenu par lôAgence de lôEau 

Rhône -Méditerranée -Corse en mars 2020 pour expérimenter les Paiements pour Services 

Environnementaux (PSE) sur le territoire de la CCSB (sont exclues les 5 communes situées 

sur le bassin versant de la Loire). Les PSE découlent du plan national Biodiversité de 2018 et 

sont destinés aux agriculteurs pour valoriser et financer les pratiques favorables à 

lôenvironnement. Lôobjectif poursuivi est de participer ¨ la reconqu°te de la qualit® de lôeau et 

de la biodiversit® en favorisant les pratiques agricoles avec peu dôintrants et en recr®ant des 

infrastructures agroécologiques (mares, haies, arbres isolés, bandes enherbées, etc.).  

Par son champ dôintervention large et sa souplesse de mise en îuvre et de rémunération des 

agriculteurs et un panel de mesures/dôactions adapt®es aux attentes du territoire, les 

paiements pour services environnementaux (PSE) permettraient au SMRB et à la CCSB 

dôaccompagner au mieux cette conversion ®cologique du monde agricole en travaillant sur les 

deux types dôactivit®s vis®s dans lôexp®rimentation du pr®sent appel ¨ initiatives : 

-  la gestion des structures paysagères ou « infrastructures agroécologiques (IAE) »,  

-  la gestion des systèmes de production agricole.  

 

Un contrat s era pass® entre lôagriculteur et le financeur pour des actions ou des modes de 

gestion qui am®liorent lô®tat de lôenvironnement. Le contrat est ¨ lô®chelle de toute 

lôexploitation pour le maintien ou le d®veloppement de services environnementaux (gestion 

des structures paysagères et/ou gestion des systèmes de production agricole). Sont exclus du 

dispositif les agriculteurs b®n®ficiant d®j¨ dôaides ¨ la conversion ou au maintien ¨ 

lôagriculture biologique et les agriculteurs dont les conventions incluant des Mesures Agro -

Environnementales et Climatiques (MAEC)se terminent après mai 2021.  

La CCSB est financée à hauteur de 70% entre mars 2020 et mars 2021 pour élaborer ce 

dispositif et pour recruter les agriculteurs qui sôengageront dans le dispositif pour 5 ans. Les 

paiements pour services environnementaux attribués aux agriculteurs seront financés à 

100% sur la période 2021 -2025 par lôAgence de lôEau selon des montants et des modalit®s 

qui sont en cours de définition.  

La CCSB et le SMRB se sont fix®s lôobjectif ambitieux dôengager 115 agriculteurs du territoire 

dans le dispositif exp®rimental des PSE et dôauditer 135 exploitations.    
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Les objectifs poursuivis par le projet de PSE Saône - Beaujolais sont multiples  :  

- Accompagner les pratiques agricoles pour  favoriser la trame turquoise  

accompagnement individualisé des exploitants  

- R®duire lôusage des pesticides en milieu agricole 

- Reconquérir des espaces de biodiversité  

- Am®liorer la qualit® de lôeau (de surface et souterraine) 

- Préserver les espaces naturels (Z NIEFF, ENS, NATURA 2000)  

- Protéger les zones humides  

- Préserver les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques  

- Offrir une meilleure résilience au territoire face aux effets du dérèglement climatique 

dont les effets se font sentir dans le monde a gricole (sécheresses plus fréquentes, 

bourgeonnements précoces, grande variabilité des températures, etc.).  

La mise en îuvre du dispositif sôorganise en diff®rentes phases :  

Á Première phase  : jusquôau 31 mars 2021, montage du dispositif et mobilisation des 

agriculteurs en vue de la validation du projet par lôAgence de lôEau RMC. 

Á Seconde phase  :  déploiement des PSE de 2021 à décembre 2026. Versements des 

PSE aux agriculteurs engagés, suivi et accompagnement dans la démarche de 

transition agroécologique.  
 

b.  En er gies renouvelables  

× Projets photovoltaïques sur les bâtiments publics avec le SYDER   
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57 bâtiments communaux et intercommunaux ont été étudiés par le SYDER pour recevoir des 

panneaux photovoltaïques en 2018. En 2020, 19 installations sont en service. La pr oduction 

sô®l¯ve ¨ 394 662 kWh (395 MWh). 

Commune  

Puissance 

installée 
(Wc)  

Production 

en 2020 
en kWh  

Avenas -  Mairie -Ecole  9 9941  

Azolette -  Mairie -Ecole  9 11513  

Belleville -  Centre Multi Accueil  31,74  37561  

Belleville -  Décibelle  33,6  21234  

Bellevi lle -  Ecole Dailloux  32,05  35692  

Cenves -  Ecole  9 11641  

Corcelles en Beaujolais -  Salle des 
Fêtes  9 11111  

Fleurie -  Ecole  9 11552  

Fleurie -  Groupe Mairie  36  25198  

Fleurie -  Salles des Sports  99  95639  

Jullié -  Gîte de la Fontaine  8,97  11959  

Jullié -  Mairie -Ecole  9 10927  

Marchampt -  Ecole  9 11465  

Monsols -  Ecole  9 11162  

St Clément de Vers -  Ecole  9 10693  

St Jacques des Arrêts -  Logement 
Cure  9 11842  

Taponas -  Ecole  30,9  34350  

Trades -  Logement Cure  7,59  10021  

Trades -  Mairie  8,97  11163  

Producti on  totale    394 662  
Liste des installations photovoltaïques sur les bâtiments publics, puissance installée (en Wc) et 

production annuelle 2020 (en kWh)  

× Accompagnement de lôassociation Soleil Beaujolais 

La CCSB a contribu® ¨ lô®mergence dôun collectif citoyen de production dô®nergie renouvelable 

en organisant des r®unions publiques avec lôappui de CoopaWatt fin 2019. En 2020, la CCSB 

a financ® lôaccompagnement du collectif afin de lui permettre de se structurer en association 

puis en société de production à  terme. Lôann®e 2020 ®tant une ann®e charni¯re pour 

lô®mergence du projet, 24 jours dôaccompagnement ont ®t® mis ¨ disposition de Soleil 

Beaujolais sur les aspects suivants  :  

¶ Coordination et aide à la structuration interne du collectif (formation, animati on , 

mise en place dôoutils collaboratifs) 

¶ Accompagnement technique du collectif (recherche de toits, visite de sites, études 

dôopportunit®s, r®alisation de baux) 

¶ Accompagnement pour la création de la société locale (statut, gestion dôentreprise) 

¶ Accompagne me nt pour communiquer et mobiliser (définition des valeurs et missions 

du collectif, stratégie de communication, réalisation de supports visuels)  

Dates clés  :  

- Journ®e Formôaction ¨ Quinci®-en-Beaujolais le 25 janvier 2020 pour former les 

participants à la recherche de toitures favorables au photovoltaïque  

- Cr®ation de lôassociation en mai 2020 
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- Discussions entre la CCSB et Soleil Beaujolais fin 2020 sur les statuts de la future 

soci®t® de production dô®nergies renouvelables avec lôentr®e au capital de la CCSB 

 

× Groupement dôachat photovoltaµque en toiture pour les particuliers 

Afin dôaccompagner les particuliers souhaitant installer du solaire photovoltaµque en toiture, la 

CCSB a organis® un groupement dôachat pour des installations en vente totale ou en 

autoc onsommation avec vente du surplus.  

Cette exp®rimentation porte sur une d®marche collective de groupement dôachat de panneaux 

photovoltaµques (PV) en recensant les demandes des particuliers et en sôassurant de la 

qualité technique des offres ainsi proposées .  

La CCSB est intervenue de la façon suivante  :  

- Organisation de deux réunions publiques les 23 et 29 septembre 2020 à Belleville -en-

Beaujolais et Beaujeu  

- D®finition dôun cahier des charges avec des crit¯res de s®lection des installateurs 

(réglementation, qualification, origine des panneaux, m®thodes dôintervention, etc.) 

Son prestataire CoopaWatt a ensuite coordonn® le groupement dôachat en lien avec les 

installateurs et les particuliers  :  

- R®alisation dô®tudes dôopportunit® (80 ®tudes r®alis®es sur des habit ations différentes)  

- Consultation de 7 installateurs puis demande de devis précis avec visite sur site par 4 

installateurs pré -sélectionnés  

- Attribution des chantiers aux 4 installateurs sélectionnés  

- R®alisation dôun guide ¨ destination des particuliers pour réaliser une demande 

préalable, vérification des installateurs (références, certification, qualification, etc.)  

  
Support de communication : r®unions publiques groupement dôachat photovoltaµque 
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× Stratégie de massification du solaire photovoltaïque avec mise en place dôune 

boucle énergétique locale  

 

La CCSB souhaite accélérer le développement des énergies renouvelables. Les axes 
prioritaires retenus jusquôen 2019 ®taient le soutien au d®veloppement du photovoltaµque 

pour les particuliers, le lancemen t  dôune dynamique collective citoyenne et le soutien aux 
collectivités pour équiper leur patrimoine. En 2020, une réflexion sur une stratégie de 
massification du solaire photovoltaµque a ®t® entreprise afin dôatteindre les objectifs ambitieux 

prévus dans l es documents de planification énergétique (TEPos et PCAET).  
 

La stratégie de massification du photovoltaïque (sol, ombrières, flottant, agrivoltaïsme et 
grandes toitures) sera mise en îuvre en 2021. 
 

La boucle énergétique locale qui vise à rapprocher la pr oduction locale dô®nergie renouvelable 
de la consommation en proposant aux habitants et aux acteurs privés un outil simple et 

performant leur permettant dôavoir acc¯s ¨ divers services en lien avec leur consommation 
dô®lectricit® sera d®ploy®e d®but 2022. 
 

 

c.  Maitrise de la demande en énergie  : rénovation du patrimoine public 

tertiaire  

× Programme ACTEE ï AMI SEQUOIA porté par la FNCCR  

ACTEE  : Action des Collectivit®s Territoriales pour lôEfficacit® Energ®tique 

AMI  SEQUOIA  : Appel ¨ Manifestation dôInt®r°t Soutien aux Élus (locaux) : Qualitatif, 

Organisé, Intelligent et Ambitieux  

FNCCR  : Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies  

La CCSB a ®t® reconnue laur®ate en d®cembre 2020 de lôAMI SEQUOIA port® par la FNCCR 

dans le cadre du programme ACT EE. 

Lôobjectif premier de cet AMI est dôapporter un financement d®di® aux co¾ts organisationnels 

li®s aux actions dôefficacit® ®nerg®tique des b©timents des collectivit®s, pour les acteurs 

publics proposant une mutualisation des projets de territoire perme t tant de massifier les 

actions de réduction des consommations énergétiques des collectivités  

  

 

Cet AMI va notamment permettre de  :  

- Bénéficier de 1,5 économe de flux pour son propre patrimoine et celui de ses 35 

communes membres  

- Réaliser 150 audits therm iques sur des bâtiments publics  
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- Se doter dôun logiciel de suivi des consommations ®nerg®tiques et dôoutils de t®l®rel¯ve 

Lôaide attribu®e ¨ la CCSB est de 745 000ú dans la limite de 50% des d®penses ®ligibles. Elle 

sera attribuée sous r®serve dôatteindre les objectifs mentionn®s dans la r®ponse ¨ lôAMI. 
Cette action sera déployée en 2021 et 2022.  
 

 
d.  Décarbonation des déplacements  

En 2015, le transport rep r®sente 49% de la consommation dô®nergie finale et 48% des 

®missions de gaz ¨ effet de serre du territoire de la CCSB (chiffres de lôObservatoire de 
lôEnergie et des Gaz ¨ Effet de Serre de Auvergne-Rhône -Alpes 2018). Côest le levier dôaction 
principal pou r faire baisser les émissions de GES et les consommations énergétiques du 

territoire. Pour cela, deux types dôactions : 
- Celles de sobriété en évitant/rationalisant les déplacements et en promouvant les 

alternatives à la voiture en individuel (transports en  communs, covoiturage, vélos, 

etc.),  

- Celles permettant de sortir les carburations du tout pétrole (véhicules électriques, 

etc.).  

 

d.1 La promotion des mobilités douces  

d.1.1. Cadre  général  des actions  

Le transport a été identifié comme un enjeu majeur, en raison des enjeux énergétiques (près 
de 50% des consommations énergétiques), climatiques (plus de 50% des émissions de gaz à 

effet de serre) et de qualit® de lôair. Côest pr®cis®ment pour ces raisons que la CCSB et la 
Commune de Belleville -en-Beaujolais co nduisent depuis 2017 des actions fortes de promotion 

et de développement des mobilités actives, notamment via  :  
¶ La mise en îuvre du projet ç Bien Bouger en Beaujolais, la Voie Verte côest aussi pratique 
pour se d®placer au quotidien è associ®e ¨ lôappel ¨ projet «  AURAMOB è de lôAgence de la 

Transition Energétique Auvergne -Rhône -Alpes (ADEME)  auquel la Commune de Belleville -
en-Beaujolais a répondu aux côtés de Hespul et de la Maison du Vélo de Lyon ;  

¶ La réalisation des projets prévus dans la Convention rela tive à l ôappel ¨ projet ç Vélo et 
Territoire  » auquel la CCSB a répondu en 2019 (aide financière totale de 70  000,00 
ú maximum).  

 
d.1.2. Recrutement dôune charg®e de mission mobilites actives 

 
La chargée de mission mobilités actives a été recrutée le 9 déc embre 2019 pour mettre en 

îuvre les actions relatives au v®lo. Le poste est financ® par lôADEME durant 2 ans ¨ hauteur 
de 70% . Elle est affectée au Service Développement Durable. La politique de développement 
des mobilités actives implique plus largement l es Services Voirie, Urbanisme, Tourisme, 

Scolaire et Communication.  
 

d.1.3. Elaboration du schéma directeur des modes actifs     
 
Un schéma directeur des modes actifs de Belleville -en-Beaujolais et des quatorze communes 
limitrophes desservies par la Vélo Vo ie Verte et/ou à fort enjeu cyclable que sont  Beaujeu, 
Cercié,  Charentay, Corcelles -en-Beaujolais, Dracé, Fleurie, Lancié, Lantignié, Quincié -en-

Beaujolais, Régnié -Durette, Saint -Georges -de-Reneins, Saint -Lager et Taponas a été réalisé 
par le bureau dô®tudes Inddigo à compter de mars 2020.   

Sa mission, avec lôappui de la charg®e de mission mobilit®s, a ®t® dô®tablir un ®tat des lieux 
des infrastructures cyclables existantes (itinéraires et stationnements) et de proposer un 
schéma des infrastructures à cons olider ou ¨ cr®er (strat®gie de mise en îuvre). Des 

analyses plus approfondies ont été réalisées sur les Communes de Belleville -en-Beaujolais, 
Saint -Georges -de-Reneins et Beaujeu.   
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Le Comité de 
Pilotage relatif à 

cette étude est 
constitué  de la 

Commune de  
Belleville -en-
Beaujolais, des 

quatorze Communes, 
de la Région 

Auvergne -Rhône -
Alpes, du 
Département du 

Rhône, de la 
Direction 

Départementale des 
Territoires du Rhône 
(DDT), de lôADEME, 

du CEREMA et des 
associations 

représentatives 
(Agence Locale de la 

Tran sition 
Énergétique du Rhône, Maison du Vélo de Lyon, Vélo Urbain à Villefranche et en Beaujolais 
Belleville Val de Saône). Le schéma final présente une programmation pluriannuelle de 

travaux et dôinvestissement identifiant les diverses ma´trises dôouvrage communales, 
intercommunales et départementales, en lien avec les territoires voisins. Ce document 

constitue un véritable instrument d'aménagement opérationnel du territoire et  de 
programmation. Il prend  en compte les déplacements utilitaires, touristiques et de loisirs . 
Plusieurs volets faisant  système ont été étudiés, à savoir les itinéraires, le stationnement et la 

signalétique.    
 

Chiffres clés :  
¶ 3 Comité de Pilotage, 2  ateliers  de travail, de nombreuses réunions 

techniques  
¶ 18 km dôam®nagements existant s recensés sur  Belleville -en-Beaujolais 

hors zone 30 et 13 km sur  12 communes  limitrophes en phase 

diagnostic  
¶ 143 km dôitin®raires propos®s ¨ la cr®ation repr®sentant un budget 

estimatif de 15 millions dôeuros (hors stationnement v®lo) soit 449 
ú/habitant 

 
 

Planification des itinéraires proposés dans le premier schéma directeur modes actifs  
-  Schéma directeur des modes actifs de Belleville -en-Beaujolais et des quatorze Communes limitrophes ï © 

Inddigo  

 

 

d.1.4. Communicat ions, animations, évèn ements et actions de 
sensibilisation  

  

Plusieurs communications, animations, événements et actions de sensibilisations relatifs aux 

mobilités actives ont été réalisés durant cette année 2020 à savoir  :  
 

¶ Lô®v®nement v®lo ç En roue Libr e » le Samedi 19 Septe mbre 2020  ¨ lôoccasion 
de la Semaine de la Mobilité et des Journées du Patrimoine. Quatre visuels dédiés ont 

été réalisés par le Service Communication. Cette manifestation a réuni environ 500 
personnes sur lôensemble de la journ®e et près de 250 personnes lors du Spectacle 
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Seule en Roue. Lôesprit ç festif è a pleinement fonctionn®, donnant une image positive 
du vélo et des mobilités actives.  

Une candidature à la 10 ème  Edition du Concours « Les Talents du Vélo  » 2020 ayant 
pour objet c ette manifestation a p ar la suite été réalisée. Celle -ci nôa finalement pas 

été retenue par le jury.  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

En Roue Libre ï 2020 -  © Photos Cédric Lambert  

 

¶ La participation de la CCSB et de la 

Commune de Belleville - en -
Beaujolais au Chal lenge 

Mobilité  du Mard i 22 Septembre 2020. 
Le Podium à lô®chelle du Rh¹ne a 
été atteint  par ces deux collectivités 

réunies (place numéro 3 de la 
catégorie des + 100 salariés en zone 

rurale).  
Mention Ecomobile attribuée par Hespul.  

 

 
Mention Eco mobile Hespul ï 2020  

 
¶ Des commun ications spécifiques sur les réseaux sociaux liées aux avantages du 

vélos lors du déconfinement  -  « le vélo est mon geste barrière  ».  
 

 
 
 

 
 
















































































































































































